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SÉANCE DU 19 Aour 1835. 

RA.PPOR 1"' 
F.\IT 

PAR M, ISIDORE FA.LLO~, 

A 1J .NOM D.E LA comMISS l ON (1) CJIA R.GÉE D'EXAMINER. 

, 
LES DROITS DES LEGIONNAŒES. 

HESSIEURS, 

La commission à laquelle vous avez renvoyé l'examen des réclamations 
des Iéuîonnai1'es belges, m'a chargé de vous rendre compte de ses travaux, et 
je vi ens m'acquitter de cc mandat. 

Avant de vous communiquer les motifs et le résultat de ses délibérations, 
je dois d'abord vous rappeler l'objet de sa mission et les causes qui l'ont 
provoquée. 

Après la séparation de la Belgique de l'empire français, les légionnaires 
belges n~ touchèrent plus les traitemens ou pensions affectées aux membres 
de la. fal[;"ion-<l'Honoeur. 

On ignore si, sous le rrouvernernent précédent, il fut fait par eux des dili 
gences pour obtenir le paiement ou la liquidation de ces traitemens ou 
pensions; on sait seulement que cette liquidation n'a pas eu lieu. 

En 18~1, quelques-uns d'entre eux s'adressèrent à la Chambre et réclamè 
rent le service de ces traitemens ou pensions et le paiement des termes échus. 

(1) La c<Jrnmission était composée de :M:M. FAttorv, président et rapporteur, HEl'IRI DE 

nl\ouci..t~r., Du Dos, DoNrH, ÜENDEDIEN, Jxoer, et JutLIEN. 
I 
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Dans la séance du 2 décembre de cette année ( 1831 )1 le minisuo des 
Iluauces déposa un rapport sur ces réclamntions , 

Les conclusions de cc rapport étaient que l'objet de ces réclamations rentr ait 
essentiellement dans la liquidation qui devait s'opérer avec la Hollande, el qu'il 
convenait en conséquence d'attendre celte liquidation avant de prendre 
aucune détermination ; qnc, néanmoins , si la Chambre trouvait bon de 
décider que les sommes réclamées étaient devenues une charge de l'État, 
comme les pensions civi les et militaires, il réclamerait une allocation dans le 
budget des dépenses. 

L'impression de ce rapport fut ordonnée, el la Chambre se borna à demander 
que l'étal des légionnaires fût dressé, imprimé et distribué. 

Les choses étaient restées en cet état lorsque, dans la séance du l !l 
mars 1832, à l'occasion de la discussion du budget de la delle publique , 
M. Corbisier proposc1 un amendement ayant pour objet de faire payer, par 
le trésor public , les pensions dont les lég:ïonnaires hel3es jouissaient 
avant 1814. 

Cet amendement ne fut pas accueilli. On fit observer qu'il renfermait une 
proposition tendant à mettre à la charge de l'É lat une delle considérable 
dont la portée ne pouvait être appréciée; qu'une proposition aussi importante 
ne pouvait être discutée incidemment au budget, et l'amendement fut écarté 
par la question préalable, sans rien préjuger toutefois sur le fond même de 
la proposition. 

L'auteur de l'amendement le convertit alors en proposition de loi ainsi 
conçue: 

AnT. 1 or. - A. l'aven/t''J'') los pensions onucquelle« ont d1·oit les Belge.~ dëcorës 
de la Légion-d'llonneur, seront acqwz'ttées par le trésor public. 

ART. 2. - Ces pensions ne seront payées qiw sur la p1-'oll1.tcti'on de brevets 
en due forme, constatant que la nomùuûion des titulaires est antérie-ure au 
3 mJri'l 1814. 

An. 3. - Il est alloue, par forme de supplément an cluip, 4 du h1tdget 
de la, dette pu,blique) powr l'année courante, ume somme de qnatre-vfngt quatre 
mi'lle flort'ns) qui sera affectée au, pai'errient des pen.sione des lrfgi'onnœires) pmtr 
le dernier trimestre de 1830 et les osiuëes 1831 et 1832. 

ART, 4. - Jwsqir:à la liqitùlation pmfaite du syndi'oœt diamortissement, 
aucune indemnité ne pourra étre réclamée po'l{,r les a,rriërés des années pré 
cédentes. 

Dans les développernens des motifs de ce projet de loi, il fit, remarquer 
qu'il résultait des divers tableaux déposés au greffe de la Chambre, qu'on 
comptait alors Jifü-5 régnicoles décorés de ]a Légion.,.d'Honneur, savoir : 
447 chevaliers, 17 officiers et 1 commandeur; mais que tous n'avaient pas 
droit à la dotation affectée à I'Ordre ; que ceux dont les brevets étaient anté .. 
rieurs au 3 avril 1814 pouvaient seuls -y prétendre, attendu que, sauf quelques 
décorations délivrées par l'empereur, pendant les cent jours, celles accordées 
postérieurement étaient purement honorifiques ; qu'il fallait en conséquence 
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diviser les légionnail'es belges eu <lem: calt~(}Ot'Îes1 cl qu'en compulsant les 
tabl<>ï1UX déposés, ou voyait que .2H3 de ces derniers dovaient jouit· de la 
pension, savo ir : :,27;5 chevaliers cl 8 officiers , que la pension d'un chevalier 
étant de ::.2;30 fr. et celle des officiers de l'l0OO fr., une allocation de 7G1OOO fr. 
annuellement serait suffisante. 

Ce projet de loi fut pris en oousjdé ralio n et renvoyé aux sections, dans 
la séance du 11 décembre 1B3:2. 

L'nutcur de la proposition fut chaq_pl du rapport <le la section centrale, qui 
fut communiqué à la Chambre dans la séance du 1 cr· février IH33. 
Il résultait de cc rnpport , que la section centrale n'avait pas Cl'll devoir 

cher cher à résoudre la question de savoir si les légionnail'es belges étaient 
fondés en droit dans leurs réclamations ; que 1 partugca n 1. l'avis des 11c1 :1e1 :se 
et (le secl ious , elle avait pensé que des raisons de hante convenance politique, 
d'é([UÎlé el de dignité nationale, devaient porter le pouvoir législatif à recon 
nal tr o , 1mr un acte de munificence nationale 1 les services (le Loule nature qui 
avaient valu à nos légionnaires les traitemens dont ils étaient dotés sous l'ern 
pire , el q u'en conséquence elle avait admis, qu'à dater du Jcrjanvier 1832, les 
pensions des Bcls:es, membres de la Lég ion-d'Ilonueur avant le 11 avril 181 ~ 1 
seraient liquidées par le trésor public; mais qu'elle a vai L ju()é que la si tuation 
des finances ne permettait pas de faire remonter au 1 cr octobre 1830 les 
effe ts de la loi proposée qu'elle considérait comme 1tn pitr acte de mnnifi 
cenoe nationale. Quant aux arriérés des années antérieures, elle renvoyai! 
les légionnaires à se pourvoir vis-à-vis de la Hollande , a ttendu que, par la 
convention du 25 avril 1 B18, le chef du liouvemement précédenl avait reçu 
de la France un capital d'environ 25,000,000 de fr. pour· l'extinction des dettes 
que cette puissance avait à payer aux habita ns du royat1rne des Pays-Bas, de 
quelle somme le Roi Guillaume n'avait rend u aucun compte. 
Voici, an surplus, comment était rédigé le projet de loi proposé pai· la 

section ceutrale , et qui terminait ce rapport: 
A.uT. 1 cr, -- A partz"r du 1 cr Janvier 1833 1 le goivve1'1wment liquidera , 

au yrofit des Belges membres de la Légion-cr Honneur) une pensz"on égale 
au traitement J non servi· actuellement J dont ils joult·ssai'ent à ce türe sous le 
9oivve1'1ie1nent français. 

Âll'r. 2. - Cette pension ne sera payée qtte sur la prndiwti·on des brevets 
en due forme) constatant qite la nomination- des titulaires est antérieure au 
11 œvrû 1814. 

A11T. 3. - À'ttcuna i'ndmnnité ne pou/N'œ étrn rdclamee du gonvernement 
bel9e poitr les a,1'rié1·és des années précéde1i tes. 

La proposition de M. Corbisier , ainsi modifiée, donna lieu à de vifs débats. 
11 serait trop long de rendre ici un compte détaillé de cette discussion ; 

on pourra consulter au besoin les procès-verbaux des séances des 5 et 6 fé 
vrier- 1833 , qui sont insérés au Moniteur. 

E□ analyse, le rapport de la section centrale et le projet de loi furent 
attaqués avec force , d'un côté, parce que l'on prétendait qu'il s'agissait de 
satisfaire à des droits rigoureusement acquis et non d'exercér un acte de 
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oéuél'Osité, el de I'aut re, parce que l'on soutenait que ~ s'il s·a3issail d'un acte 
de muuificence nationale 1 il ne fallait pa'l r,énérnliser, il ne fallait en rrra 
tiûer- que ceux qui se trouvaient dans le besoin cl non ceu-c qui étnicnt daus 
l'aisance ou occupaient des fonctions salariées. 

Dans cc conflit d'opinions sur la question de droit, question Sut' laquelle 
hi section centrale avait cm devoir s'abstenir de donner son avis, la Chambre 
paraissait disposée à adopter une mesure provisoire en attendant que, mieux 
mfor mée , elle pùt statuer définitivement. 

Plusieurs amendemeus furent proposés à celte fin. 
L'un, par l\L Ilenri De Brouckère, qui était ainsi ré<liaé : 
A pœrtir dit 1 <'r jrtwm·e,· 1833, le !JOU/l'ornement liguùlcrii au profit des 

Belges J -memlrre« de la Llgion-rl' Ilonneur , qu» Justifieraient des coruiüio ns 
suioa iues , la, pension. de ~;50 francs dont ils joitissaient a ce titre sous ( e 
go11ve1"nement /1·ança1:s : 

1 ° (ht,'ils soient porteurs de brevets en due [orme, constatant que leur 
-nomimation est anterie are aac 11 aoril 1814; 

2° Q1t'1,,'[s produisent la preuve que c'est powr sernioes 1nilitaz',res q-ue l" 
croi» de la, Ldyi·on-d' Ho n-neur leur a été conférée; 

3° QU,'its ne Jouissent pas) à oliarye clu trësor de l'État) d'un traitement 
su,pérriéu1' a I ,200 francs. 

L'autre , qui n'était qu'un sous-amendement, fut proposé par M. De Hobiano , 
et avait pour objet d'ajouter cette condition de plus : 

4° Qu/i'l soit dëclare , pa1· les auto1·ités Iocales , que les ressources de l'ùn 
pétra1it sont restreintes. 

Un troisième, par M. Dony , était ainsi conçu 
fut,qu/a, ce qii'il ait été statud défini'tivernent sua: les prétenti·ons des Belges 

membres de la Ldouni-d/Ilonneua-, il sera payé a ceuai de ces membres qu,,: sont 
dans le besoin, u.ne pension alimentaire de 250 francs qu,i courra, a, partir du, 
1 or janvi'er I 83 3. 

Pour obtenir cette pension) il [audra rernipLfr les conditions suivantes : 
A 

1° Etre porteur d'ion. brevet en due [orme , contenant une nomination 
anté1·ic·ure ait, 11 aoril 1814; 

2° Produire let p1·euve que la croiœ d1!wn11;eur a été conférée pou,,rr seroices 
111-ûi'tafres, ou, pour it n acte de d évoitement pcitr1:otiqito; 

3° Proditi're un certzficat de l'aittO'rité de son domicile prouoasü que le 
demandeur est dans le besoin; 

Mais, dans la discussion de ces amendemens, le même obstacle se représenta, 
Ceux qui avaient la conviction que les prétentions des légionnaires étaient 

fondées en droit, insistèrent pour que la mesure provisionnelle fùt sénérale, 
et ne voulurent pas entendre parler de pension à titre de secours; tandis que 
ceux (lui étaient d'une opinion opposée, ou bien qui n'avaient pas d'opinion 
formée sur le point de droit, voulaient restreindre la provision à certaine classe 
de lés-ionnaires. On se livra à la recherche de catégories , et les opinions se 
trouvèrent encore plus divergentes. 



C'est dans cet état que, sur la proposition d'un membre de rassemblée, la 
Chambre ajourna toute discussion ultérieure, tant Sut' la proposition principale, 
que sur les amcndemcns , jusqu'après le rapport d'une commission charc({e 
d'examiner les droits des légionnaîl'es. 

Celte commission fut nommée par le bureau, mais elle n'avait pas achevé 
son travail lors de la dissolution de la Chambre. 

Dans la séance du 19 août 1833 , 1\1. Corbisier reproduisit sa proposition 
telle qu'elle avait été amendée par la section centrale. 

Cette proposition fut de nouveau prise en considération et renvoyée à une 
commission qui, comme la pi écédente , serait chargée d'examiner· et d'établir 
le point de droit. 

C'est au nom de cette commission que je fais le présent rapport. 
Maintenant que la Chambre connaît les causes et le véritable objet du 

mandat de celte commission, je vais lui exposer les actes <le la législation et 
les documcns q_ u'elle asoumis à son examen. 

La Légiou-d'Ilonneur a son principe dans l'art. 87 de la constitution <lu 
2~ frimaire an VIJI, qui est ainsi conçu : 

Il sera décerné des recompenscs nationales auai guerriers qu:,i auront rendu, 
<les seruices éclatans en combattant powr la république. 

En exécution de cette disposition, la Légion-d'Honneur fut créée et orga 
nîsée par la' loi du 29 floréal an X, dont voici les principales dispositions : 

TIT. fe1•• ART. Jer. -- En eœëcutio» de I'art, 87 de la constùution , ooncer 
-nasü les rccompenses mili'ta1:res) et pou,r rëcompenser auss; les sermoes et les 
'œ1'tus cùoile«, il sera formé 'Une Légion-d' Honmeur ; 

AnT. 2. - Cette Légion sera composée d'u,n qrand. conseil d'administrcttion et 
de quinze oohortes, dont cluicuru: aura son cluf-lieu. pa1°ti'ouli'wr. 

ART. 3. - Il sera affecté a chaque cohorte des biens nasionau» po'l'ta11,t 

~O0,00O(?·ancs de rente. 
A111·. 4. - Le grand coneeil sera composé de sept gra,nds o(/iciers) saooir: 

des troie consuls , d'un sé1wteur J d'un membre dn corps législa#f; ,Tun 
membre du t1y"bwnat et d'un membre du conseil d'état. 

ART, 5. - Le premier consul est, de droù, chef de la Légion etrJ'ésident du 
y rand conseil d' admi'ni'st1'afi'on. 

A1l·r. 6. - Les membres de la Léqion. sont a oie, 
Allr. 7. - Il sera affecté à chaque g1rand olfioi·er ~,000 franos , a chaque 

conimarulant 2,000 francs) à chaque officier 1,000 francs et a oluiquo légi'on 
nuire 2t50 francs. 

Ces traitemens sont pris sur les biens affectés à ohacue cohorte. 
A11T. 8. - (lhoque -tndiv1:du adaru« dans la Légion juwcra) sur son honneur, 

de te dévouer au service de la réptthliqzœ) à la conservation. de son territoire 
da-nsson. t"ntégrité) a, la défense de son youvernement) de ses l01:s et des propri'étds 
qu,' elles ont consacrées;' de combattre, par tons les nioyens qiœ la,fust1,'ce) la raison 
et les lois aiuorisen: 7 toute entreprise tendant a. rétablir· le i·~qùne féodal., a 

.2 
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rnprodui1·e les titre« et q·nalités qui en filettent l'catrilnit ; enfin de cmwü1wiJ· du 
tout son pouvoir au mriintion de la lihcrü! et de l'l~Jalité. 

TIT. II. Aar. r=. - S011t membres le ln Légion tous les militairce qn1 ont 
recu. des armes d' honsunor, 
Pourront y êtn nomsnés les militai1~<Js q1û ont rendu des services mryem·s 

a l'État dans la guerre do la hÏJerté. 
Les citoyens qui) par leu» sa1Joù·) leurs talons) leurs uertus , ont contribia! 

a établit· ou à défendre les 1n·ùwz'pes de la rrfpuhli"q ne) on /'ait aùner et respecte r 
la jnstice ou. l' adniini·strattan pithb'qiw. 

AnT. 2. - Le grand conseil d'admi·ni'strati'on nommera les membres de la 
Légi·on. 

AilT. 7. - Les grands sermces 1·erulu,s a, l'État, dans les foncti"ons législa 
tioes , la diplomatie., l'adrm:n,istration.., la, y'u,stice 01,1, les sciences , seront mtssi 
des titre« d'admission) poiv'J"VU, que la pe1·s01ine qiti les aura rendus m't fai't 
part,t"e de la garde ouitionale dn lieu. de son. domicile. 

ART. 8. -- Les détails de l'orytlllu·sation seront détermùiés parr des réglemens 
d'adviùt:t'stratz'on p·z~h/Ùj'lta. Elle devra étr·e faite anc 1 cr vendém·ùiire an X.If., 
et passé ce temps il ?UJ pou,rra., y êt1~e rien changé que par des lois, 

En exécution de ce dernier article, un arrêté du 13 messidor an X. 
régla la circonscription des cohortes , les attributions du grand conseil et 
des conseils d'administration des cohortes, On y remarque, en ce qui 
regarde le régime financier , les dispos ilions suivantes : 

A1rr. 11. - Le grand con.seil di"rige et suroeille l' admin.i'strati·on des biens 
nationaue affectés a la LégùYJi. 
Il en réglera et proportionnera la 1·épartitz'on d' apré« celle cht territoire) 

et d'après la nature et la ualeu»: des biens qU,i se trouveront dans l'arron 
dissement de la cohorte j il confiera, auo: conseils d' admi'ni·strati·on telle ou 
telle portion. de reoenai à peroeooir, ardon.nera les »ersemens d'un arron 
dissement de cohorte sur un autre > app1°oiwera les di'vers modes de gestùm 
qui li(;i seront proposés) recevra) vérifiera et arrêtera la comptahi1i'td des 
cohortes. 

ARr. 21. - Le trésorier (I.e la, cohorte est cliargé de reoeooir les revenus 
et de payer les Tll.AI'f1lll1ENS iles offem,'ers de tout rang et des légionnai'res, 
conformémens mue états qiâ Mt auront été arrétës par le grand conseil de la 
Légi'on J etc. 

Les départernens <les Ardennes et de Jemmape firent partie de la 
2° cohorte . 

Les départemens de la Lys, de l'Escaut 1 de la Dyle, des Deux-Nèthes 1 
de l'Ourthe , de Sambre-et-Meuse, corn posèrent la 3° cohorte. 

Et les départemens de la Meuse-Inférieure et des Forêts firent partie de la 
.,~e cohorte. 

Par un autre arrêté du 23 du même mois , il fut pourvu à l'administration 
des biens affectés aux cohortes; el, pour son exécution, le directeur général 
de la régie des domaines fut chargé de faire dresser un état détaillé de la 
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consistance de tous les biens nationaux affectés ù la Légion 1 pn1· d(\pal'leinenl 
et pat· a n-o ndissomcu t de cohorte. La valeur estimat.ivo des édifices destinés 
aux ét ablissemens des chefs-lieux ne devait pas ètr e comprise dans l'éva 
luation des revenus des biens affectés aux cohortes, dont l'état <levait être 
rcm is au urand conseil de la L<igion, le Jar verul érn ia iru an XI. 

Le revenu affecté à la 2c cohorte fol fixé à ln somme de 

francs. 
Celui affecté à la 3° cohorte fut de pareille summe de. 

Celui affecté à la 4c cohorte fut de. 

300,000-00 
300,000-0() 
:529,8$1-00 

Le revenu total affecté à toutes les cohortes fut porté à. 5,20;-s,2~7-00 
Un arrêté du 24 ventôse an X[I déclara que la qualité de membre de la 

Légion-d'Ilonneur se perdrait par les mêmes causes que celles qui font perdre 
1a qualité de Français, 

Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII attribua aux membres de h 
Lésion une prérogative remarquable dans l'exercice des droits politiques. 
Les grands officiers et les officiers furent, de droi L ,' membres des colléges 
électoraux des départemens , et les léŒionnaires membres des collèges élec 
toraux d'arrondissement. Plus tard, un décret du 11 avril 1809 ajouta que 
les comrnandans , officiers et membres de la Lésion qui assisteraient aux 
cérémonies publiques, civiles et religieuses, y occuperaient un banc qui 
serait établi et une place qui leur serait assignée après les autorités con 
stituées. 

Dans la séance du grand conseil d'administration de la Légion, du 3 prairial 
an XII, il fut décidé que les étrangers qui seraient nommés membres de la 
Létion-d'Honneur seraient admù et non r·eç1ts; qu'ils porteraient la décora 
tion, mais ne prêteraient pas le serment prescrit aux: légionnaires; qu'ils ne 
seraient pas compris dans le nomhre fixé pour les diflérens grades, et qu'i Is 
ne jouiraient pas des droits politiques attribués aux membres de la Lésion. 

Une loi du 11 pluviôse an XIH appo1·ta une première modification à la 
dotation primitive de la Légion. En voici les principales dispositions : 

AnT. 1 er.-Les dotations affectées) pa·r l'insti'tution cle la L1fgi·on-d'llonneu1,. 
tt1tt1J seize cohortes q'tti la composent) seront définit--ivenient constituées pendant 
le cours des années XII[ et XIV. 

AR.T. 2. - Il sera conseruë a chaque cohorte des biens-fonds d'un retiemc 
cle cent mille francs ait moins, Il sera pmtr·vn ci ce q1,te ces biens se composent 
d1t 11ioindre nombre de lots possible. 

Anr. 3. - Le surpiu« des biens affectés à la dotation, de o!iaque cohorte , 
excédant la, réserve fa"t°te auai termes de l'article P'l'écédent) sera, mis en oeiue _; 
le produit de ces ventes sera cersd a la caisse d'amortissemenc , poU,'I' ü1·e 
employé en achat de rentes sur l'État, ait profit de la Légion. 

ART. 7. - Chaque dotation une fixt's consti'tnée ~ les biens-fonds et les cinq 
JJ0U1' cent qui en feront partie) ne pourront plies subir aucicn. cliangcme11,t 
clans leur cupita,l qu/ en vertu, d' une loi. 

A.r.T. 8. - Le grand trësorier de la Lé9,r:on-d'Honnewr sera spécialement 
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cl1myé dt' placer tous les ans, en accroissement du, ca pùal et en cmq po1u· 
rcnt , le diicièmc du prnduz't net des reiues appartcnwnfos à c!trut ue cohorte, 

Un avis du conseil d'état, du '.23 janvier 1800, appliqua aux pensions de la 
Légion-d'Honncur l'arrêté du 7 thermidor an X 1 qui déclare inaliénables les 
soldes de rctrai te et les pensions inili taires. 
En vertu des décrets des 8 mars 1H07 et 28 février 1809, les biens ruraux 

et les bois furent cédés à la caisse d'amortissement en échange d'une inscrip 
tion sur le grand-livre. 

La dotation accordée par la loi du 21 lloréal n11 X , fut ainsi totalement 
dénaturée; les biens territoriaux, qui composaient le revenu de la Léuion , 
furent successivement aliénés et remplacés par des rentes sur l'lhat. 

L'aliénation de ces biens, par la caisse d'amortissement, donna lieu à une 
difficulté qui fut résolue par décret du 17 janvier 1314. 
Suivant les lois concernant la vente des domaines nationaux, ces biens 

passaient à l'acquéreur purgés de toutes charges antérieures, et même de 
toute action en revendication de )a part des tiers, si )a réclamation n'avait 
pas été faite avant l'aliénation. 

La dotation faite en faveur de la Lé()ion-d'Honneur comprenait des biens 
nationaux. qui se trouvaient originairement chargés d'obligations, soit envers 
des communes, soit envers des particuliers. 

Après la rétrocession de ces biens à la caisse d'amort.issement , et lorsque 
celle-ci les exposa en adjudication, des communes el des particuliers formè 
rent des oppositions et revendiquèrent des droits à la propriété. 

La question fut de savoir si ces réclamations étaient encore recevables. 
Si, par la cession qui en avait été faite à la Légion-d'Honneur , ces biens 

avaient été réellement aliénés 1 étaient réellement sortis des mains de la nation, 
ils étaient passés purgés de toutes charges et d'actions dans les mains de la 
caisse d'amortissement par la rétrocession faite à celle-ci. 

Si 1 au contraire, il n'y avait pas eu ali"énation J mais seulement affectatz'on 
du. reuerue de ces biens à la Légiou-d'Honneu r, ils n'avaient pas cessé <l'ap 
partenir à la nation, de conserver la qualité de domaines nationaux; et, par 
suite , ces sortes de réclamations se trouvaient encore admissibles. 

C'est dans ce sens que la question fut résolue par le décret du 17 jan 
vier 1814. Il fut décidé que 1 dans les contestations relatives à la vente des 
biens de cette espèce 1 les adjudications seraient faites et jugées dans les formes 
prescrites pour les biens nationaux, et que ces contestations seraient régies, 
à l'égard des tiers , par les règles du droit commun. 

Les choses étaient dans cet état à l'époque de la séparation de la Belgique 
de la France. 

Cette séparation fut sanctionnée par le traité de paix du 30 mai 18llt. 
Les clauses de ce traité 1 dont on a ars:umenté dans les discussions précé 

dentes, sont les suivantes : 
ART. 19. - Le gouvernenient français s'e719age a faz"re ti·qitiâer et payer 

les sommes qu' i"l se trouoerait devoir, d'ai"lle1trs ,, dans des pays hors de son 
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ten·lloire > en rc rù: de co ntrals nu d'rnrt res f>ngagcmcns [orniel«, pm.:,,cfs enf1e 

des 11ub'1:ùlu~ d des (1tahlùsnJ1cns prwlt'cu1/c1s et les autoriu'; [ra nctuses , ta11I 
pouJ· [ou rnituros qu'â raison. d'ohbi;ntùms lli;rtles. 

A IIT, 21. -·- Les dt'tfcs .spéc/rtlmnent liypotliéqures dans leu»: m'(r;inc sur fc~ 
prry~,qu/ceçsent d'rtJJJH11tcnfr à la France , ou oontrnctëes pa» Ieu.r adnumis-: 
t rairo n inuh-icure , rostcrtnit â la clw/J'.l}e d(! ces mêmes pays. Il sera tenu 
,·111nptc c11 conséquence pu.1· le qouoernement [rançais , a partu: du 22 déce1Jl 
brr' I8U, d<' celles de ces dettes qni ont (fté conoerties en ins(wiptions «u 
,(fl'rt1Ul-lll'n de ta, dette J)1(/Jt/quc de France. Les utres rie toutes celloe qui ont 
hé prtfparcfes pour l'·ùuc,·ipti'on et n'ont pas encore dtd inscrites seront remis 
a.u a yow1:enwmrns des pays 1'C'IJJCCh/~. Les états de tailles ces dettes seront. 
i/1 r•s.sés et a,7•rétc~c.; pm' une commission. nii.cte. 

Anr , 2!5. -- Les (omis ddposés prt1' les communes et établ·ùswmens pvhlt'cs) 
do ns let caisse du service et dams la caisse d' anun-tissement , ou dans toute 
t . I l l ' ., l, ' au NJ caisse c u gonoe1 ne ment) cu r seront rem uou rses par· onupaerne) Ci annee 

(''Jl annee , (!, prwtfr de la, date du, présent trriite', sous la ddduction. des avances 
q·ui leur awraicnt été fr.ti'lcs) et sauf' des oppositions 1·éy11l1ÏYrcs faites sur ces 
fonds pa1' des creanciers <lesdites oommucnos et clesdits étabtieeemcns pubiic«. 

La. nouvelle Charte française fut publiée le 4 juin 1811L L'art. 7'2 est ainsi 
conçu : 
Ea. Lr!gi·on-d'llonnem~ est mcantcnue. Le Roi détcrmùw1'a les rlglemens et 

la dëcoration. 
Le 28 même mois, une ordonnance substitua à la décoration l'eflîgie 

<l'IIenri IV et les trois fleurs de lis. 
Le 19 juillet suivant une ordonnance confirma l'institution; conserva les 

prérogatives honorifiques; abolit le droit de faire partie des colléges élec 
toraux; maintint, pour le passé , les traitemens dans la proportion des reve 
nus dont la Légion avait la jouissance; fit cesser le trœùement pour les 
promotions ultérieures; changea le serment par la formule suivante : Je jure 
d"e'tn~ /idole an Roi) a. I'Iunvneu»: et ,i la patrie; supprima le grand conseil, 
les cohortes et la grande trésorerie, et réserva au Roi le réglement annuel du 
bud{f€t de la Légion. 

Une loi <lu 16 mars 181a ordonna le paiement des arrérages sur le pied 
de 1813, mais seulement en faveur des mil,:taz'res membres de la Légion. 

Pendant les cent jours, par décret du 21 même mois, porté à Lyon, 
Napoléon annula toutes les promotions qui avaient été faites par tout autre 
graml-muîLre (fUC lui; la décoration fut rétablie dans sa forme primitive; les 
membres de la Légion furent réintégrés dans les droit» politiques dont ils 
jouissaient en vertu des statuts <le ]a création, et les biens qui avaient été 
affectés à l'Ordre de St-Louis, sur la caisse des Invalides, furent réunis au 
doma ine de la Légion. 

Ce décret ne fut pas de longue durée. Louis XVIII rentra à Paris en 
juillet, et le nouveau traité de paix fut signé le 20 novembre 1815. 

Dans ce qui peut avoir trait à la contestation actuelle , on remarque que 
ee traité fait mention que les art. 19 et suivans du traité du 30 mai 1814, 
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n'avaient pas reçu leur exécution el. avaient fait naitre <les réclamations 1 ce 
tJUÎ donna lieu à spécifier-, dans les deux conventions annexées ù ce traité , les 
réclamations qui restaient à la charge tic la Frnuce el dont la liquidation 
devait être effectuée. 
Par l'art. 2 de la 1 ro de ces conventions, la France s'obligea à faire liquider 

toutes les sommes qu'elle se trouvait devoir, dans les pays hors de son terri 
toire, en vertu de l'art. 19 du traité du 30 mai J 814, soit à des individus, 
soit à des communes , soit à des établissernens particuliers dont les renenars 
n 'étaieu t pets à la, dispositi'o n des g01tve'rnenwns. 

Cette liquidation devait s'étendre spécialement sur les réclamations ayant 
pour objet: 

l O Des fournitures et prestations pour un service public quelconque; 
2° Des arriérés de solde et de traitement revenant à des milita ires ou em- 

ployés à l'armée française; 
a0 Des frais d'entre Lien des militaires français dans les hôpitaux ; 
4° Des fonds confiés aux postes aux lettres; 
;5° Des mandats, bons et ordonnances de paiement; 
6° Des emprunts; 
7° Des indemnités accordées pour non-jouissance de biens nationaux; 
8° Des avances faites par les caisses communales; 
9° Des indemnités pout' prise de terrain, etc. 

On règle en outre, dans cette convention, la liquidation des dettes spécia 
lement hypothéquées, dans leur origine, sur les pays qui avaient cessé d'appar 
tenir à la France, ou contractées pour leur administration intérieure; <les 
intérêts des inscriptions sur le grand-livre, provenant de capitaux et intérêts 
hypothéqués sur des immeubles aliénés par le gouvemement français; des 
cautionnernens des comptables; des fonds déposés par les communes et les 
établissemens publics; des fonds qui existaient dans la caisse d'agriculture 
de la Hollande, et qui avaien t été remis, à titre de dépôt, dans la caisse 
d'amortissement 1 des dépôts judiciaires et des consignations. 

Il fut stipulé que, dans le cas où il s'agirait de savoir si une réclamation 
contestée devait être rangée parmi celles prévues dans le traité du 30 mai , 
ou dans cette convention même, la difficulté serait jugée par une commission 
d'arbitrage composée de six membres , trois français et trois autres membres 
désignés par le gouvernement réclamant. 

Il fut arrêté enfin, par l'art. 16, que les gouvernemens qui avaient <les 
réclamations à faire au nom de leurs sujets, s'engageaient à les faire présenter 
à la liquidation, dans le délai d'une année à dater du jour de l'échange des 
ratifications, passé lequel terme il y aurait déchéance de tout droit, récla 
mation et répétition. 

Dans ce traité, pas plus que dans celui du 30 mai 1814, il n'est dit un mot 
de la Légiou-d'Honneur. 

Une ordonnance du 26 mars 1816 refondit toutes les dispositions éparses 
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<les Iois , statuts cl actes relatifs à la Lé3-ion-d'Honncnr, pour en former 11• 
code de l'institution , sous le Lit re d'Ürilrc rnyrt! de la L/gion--d' [Ion ncu r. 

Ce code, qui renferme toutes les modifications apportées à l'iust.it ul iou 
priruitive , n\gfo l'organisation el la composition de la Lé3·io11, la forme <le fa 
décoration, l'admission et l'avancement, Je mode de réception el Ùt' la déli 
vrance des brevets, les préroaativcs des membres dans les cérémonies publi 
qucs, la discipline et l'administration; il se termine par l'abrogatiou de Lou res 
les dispositions antérieures contraires à son contenu. 

On remarque que le Roi se constitue chef souverain de l'Ordre, et qu'il n'y 
est plus question ni <le la dotation, ni de l'exercice du droit politique dans les 
collèges électoraux, ni de traitemeus. Les conditions <le l'admission soul 
modifiées : pour être admis dans la Lérrion, en Lemps de paix, il faut avoir 
exercé pendant 2;5 ans des fonctions ci viles ou militaires; en temps de B'UC1Te~ 

il peut y avoir dispense en faveur <les actions d'éclat et de blessures rrraves; 
et, en tout temps, en considération de services ex traortlinaii-es rendus au 
Iloi et à l'ÉLaL. Le récipiendaire des troupes de terre et de mer doit, en outre 
du serment prescrit , jurer de rtfvéler à l'1:nstant tout oe qui po1.t1'rait uc ner d, 
sa conmaiseaaice et q-wi serait contraire rt/lt service dni Roi et au, bien do l'État. 
Les anciens brevets doivent être remplacés à peine de radiation <les registres 
matricules; et le droit <l'exclure de l'Ordre, pour délit de police correctionnelle, 
est attribué au Roi. 

Nonobstant la loi du 16 mars l8HS, qui avait rétabli le traitement intégral 
en faveur des membres mi'litai·rns., une ordonnance <lu 16 décembre 1816 
réduisit de nouveau ces traitemens de moitié. 

Une loi <lu 6 juillet 1820 vint mettre à néant toutes les dispositions de lois, 
décrets ou ordonnances rendus antérieurement, concernant la fixation des 
t raiterneus, et modifia les droits des anciens titulaires Je la manière suivante : 
Ceux qui, antérieurement au 6 avril 1814, recevaient uu traitement de 
250 francs, furent gralifiés SUl' le trésor , et ù partir du 2° semestre de 18:20, 
d'un supplément de 12:S francs, pour porter leur traitement à 250 francs. 
Un fonds de 1,700,000 francs, pom· fournir à ce supplément, et un autre fonds 
de 3,-400,000 francs, pour fournir aux dépenses de l'Or<lre, furent alloués au 
budget de l'État. Les traitemens des officiers, commandans et uran<ls officiers 
nommés a-vaut ladite époque du 6 avril 181lt: restèrent en souffrance; il fut 
statué qu'il n'y serait pourvu que successivement et prnportionnellement aux 
fonds qui deviendraient libres par l'effet des extinctions dans les dillérens 
grndes, lesquels fonds seraient d'abord employés à payer le traùcment des 
officiers amputés, nommés depuis le 6 avril 181-4 jusqu'au 20 mars 1815, et 
qu'enfin les extinctions qui surviendraient ensuite diminueraient d'autant les 
allocations au budget de l'État. 

C'est à l'occasion de cette loi que le comte Beugnot disait, dans son rapport à 
la Chambre française, à la séance du 27 juin 18:20, que la dotation. accordée 
par let [07; dn '.21 floréal an X., avait été dënaturee ; q1te les biens territorùnu» 
qu,i co1nposai'ent le reoenù de la Légion avaient été successioement aliénés et 
remplacés par des rentes sur l'Etat. 
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Nous voyom, pn1' I'ordonnanoc du:~ avril 1821, qu'â celle éjJOCJllC les cxl inc 
lions survcuucs avaient pertuis de compk't cr le traitement <les officiers 
amputés cl de donner un supplément dr- 80 francs au-.., s implos ofücit"'r:-. 
nommé" avrmt lcô avril 1814, pour po rt er leur lrailcrnculù7,l() francs, 

Le sort des Iéaiomrnircs qui appni tcu.iicnt aux Jlnp détachés <le In France. 
par les I raités de 18H el de 18 L'.> 1 <~!ail resté mcertain. Un avis du conseil 
d'étal du 17 mai lB.23 leva la difficulté en ces termes : 

Les membres d<' t'Ordn 1·0,1Jal do la Lr!_;i"o;1-cl'llonneut· > derenics ù1·m1,rr1·s 
par les tra itds, 1/(' sont receuablcs r1, demander 1(' lnn'tcme)lt accorde aie» ment 
brcs français de cet Ürtl ra, qu'a11lrtnt qn'ils produiseut , uo n des lettres de 
urtiitralitfatt"on., ,zl fmufraù alors qu'it.~ fussent 'rcrus de nouvea» dans l'Orclrc, 
mrti,, des lettres rléclaratives do 1mt1walité) obtenues dan» les rléla t!} fi.rr!s JHI?' fa 
101· du 1.1 octobre 1811, ou par les ordonnaaiccs rcntiues pom· son eirccurion et 
conçues r!arts les ternies nccessaircs pour constater rue les ùnpétrans ont) sans 
ùitcrntpti'on 1 conservé la, quutité de Francaie. 

Une ordonnance du 26 mai 182/4 alla plus loin; clic réserva a 11 Hoi le pou 
-voir de relever de la déchéance ceux qui n'avaient pas obtenu ces lettres de 
uaturalité dans le délai prescrit. 

Cette loi 1 du H octobre 1814, avait en effet rlécidé , à l'éaar<l des individus 
nés et encore domiciliés dans les départemens qui, après avoir- fait partie de la 
France 1 en avaient été séparés par les derniers traités , qu'il pourrait leur être 
accordé la permission de s'établir dans le royaume et d'y jouit des droits civils, 
mais qu'ils ne pourraient exercer CPtlX de citoyen français qu'après avoir dé 
claré , dans les trois mois de la publication de celle loi, qu'ils pcrsis taieut dans la 
volonté de se fixer en France, et après avoir obtenu des lettres de déclaration 
de natura Iité, 

Tels sont les actes et documens de la législation française qui ont fix:li 
l'attention de votre commission. 

Tels sont maintenant les actes du gouvernement des Pays-Bas , qu'elle a 
soumis à son examen. 

Elle u'a rien trouvé dans les actes du gouvernement précéclent quiait le 
moindre rapport à la Lé3ion-d'Ifonneur. On ne voit pas ql1'ils'e11 soit occupé, 
11i même qu'il eùt été provoqué à s'en occupe1·. Les dispositions relatives à la 
liquidation avec la France n'en font aucune mention. 

L'arrêté du 111- septembre 1811• établit la commission chargée de l'examen 
de toutes les pièces relatives aux créances actives de la Belgique et de ses habi 
tans, à la charge clu gouvernement Francais. 

En exécution des arrêtés des 7 mars el 23 août 18HS ~ les pensions civiles 
et ecclésiastiques furent liquidées à la charge du trésor, et les traitemens ou 
pensions des léfJÎC?nnaires n'y furent pas compris. 

Le g-ouvernemenl français ne voulut point admettre en liquidation les pen 
sions connues sous la dénomination de pains d'abbaye. Un arrêté du 3 octo 
bre 1816 ordonna leur inscription au grand-li-vrc, au montant d'un tiers <lu 
taux primitif. 

Une instruction du ministre des finances, du 22 septembre 1817, porta à la 
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connaissance des parties in téressér-s ~ que Sa Majesté , pal' nrrèté du 7 nième 
mois, avait statué q.uc 101,-~ ceuo: de ses sujet» qui) ('JI vertu de l'cut, '.26 du 
traùd de Prnis du 30 11trti 1814 1 araieut droit , rt la, cliar:r;c du trdsor de:, 
Pnys-Bas, à ta continu at/on de pensions onnles, ·nn'lita.Ù'('S ou ecclà/aslt"q11es ..... 
seraient tenus ..... d' u dreseer leure rée/a mations nu min istrc des fin a nces, orant 
ou nu pltts tard le deruicr dëocmbro mémo a u ucc , et que) ce terme l't1pùi, 
aucu ne •r/dmrwüon de cette cspéuc ne SC1J'rt1't atimise. 

Le 2:s avril 181B une convention a été passée entre les puissances sitpia 
taires du traité du 20 nor crnlnc 1815 cl la France, convention qui a eu pour 
objet d'éteindre, pal' forme d e trausaction 1 toutes les réclamations à la char[;-<-' 
du l3'ouvcrncmcut français 1 moyennant une somme déterminée. Les disposi 
tions rcmarquab les de cc traité sont les suivantes : 

A1tT. lf•r. ~ A tefTet d'opérC?' i'e.ctiuction. totale des dettes contractëes par la 
Franoe , dans les pays l101's de son territoire nctuel , envers des i'ndi·vùlus., des 
comsrnines on des dtablissemcn» '{HM0li"ciûiers quclconques , dont le pniemeru. est 
réclamé en oertto des t1'rl/ités du, 30 nuVi: IBI-1 et du. 20 novembre l8H5 ~ le 
qouoernomcu» français s'engctge a faire inscrire sur le .r-lrancl-Nvre de la dette 
pitbli'que) aoec jouëesancc <ht '.:22 1nars 1818, une rente de 12 1nilb'ons •'-0 mi'lte 
francs representasit un copüa] de . - fr. 240.,800,000-00 

Les art. 2 et suivans donnent le détail des dettes de différentes natures qui 
font spécialement l'objeL de cette convention, et il n'y est pas dit un 111ot des 
traitemeus ou pensions des anciens membres de la Légion-d'Ilonneur devenus 
étrangers à la France. 

ART, ~- - Au, moyen des stipu,lati'ons contenues dans les articles rwlcédens J 
la France se trouve cmnpletement libérée) tant pou1· le capital que pour les 
inté1·êts prescrite par l'art. Hl de ta convention dit 20 nouembre 1815, des 
dettes de toute autre natur» prévnes pa'I· le trœt'té dt» 30 niai 1814 et la con 
»ention du, 20 novembre 181;5~ et rcclamdes dans les formes prescrites pltr la 
susdite oonoeruion ; de sorte q·ne lesdites dettes seront consùlëréos , a son éya·rd., 
comme dteintee et an1mléos) et ne pou.rrront Janiais donsier lieu. contre elle à 
aucune espèce de 1·épétiïi'on. 

ART. 7. - La rente qni sera créée en vertu de l'art. 1er de la présente con 
oention. sera répœrtie entre les pnissances J etc. 

Cette répartition assigna au royaume des Pays- Bas une quotité de 
francs . . 1, 6:50,000-00 

AnT. 8. - La somme portera. [ouissanoe clu 22 mars 1818, pour être déti- 
1Jrée a qi//l,· de droit) auo: <f_poqir,e8 et da.n« les formes suioantes , etc. 

Cette convention fut suivie d'un arrêté, sous la date du 2G juin 1818, dont 
voici les principales dispositions : 

Consùlérant qiw) pa,r rapport aux reolamations prwticnliJ,res â La oharqe 
de la Fromce > non acquittées encore et qni sont fondées su-r la convention con 
oiue en confm»mité de Fart, 9 d1.t trrdté du, 20 novembre 181;5 1 powr régler 
l'exécntion des art, 19 et s1.tù;ans di» trai'té d1t 30 mai 1814) a cause de l'in 
ceJ'tüude de la d'urée de ln Tiqnidat1.:on de ces créances et de l'inqnù!tnde 
toujours croissante de la nation françai·se sur leur résultat déjiniïif, il a été 
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couclu , le 2;5 mwû 1818, en tre les ptn\sances al!i/es el ln Fraucc , une tran 
saotioii ultcricicre en ocrtu de laquelle le 'l'0.3/mt111e des Pays-Bn.~ se trouve 
chm'!_p) moyennant icue somme dcte: m nu'e, rt titre de raoh at , de la liqnidation 
et die pai'ement desdites prdtentt'ons. pcn{'}' auranr qu'elles concernent les luibi 
tans de c<' royciume ; et 1w11/mit Fre1ufrf Ios mesures proprns ri assure1· d nos 
fidelf's sujets , te plus tôt possible, l'effet des daspositùnis oontenuos dans ladite 
transaction; 

Sur le rapp01·t., etc. 
A11.T. }or, - Les crcanoe« à la cliarge de ta France> réclamées troamt le 

ternie do décluiaarce ftœé pcvr Las-t, 16 de la convention du 20 nooembro 1815 (1) 
et non encore soldées) lesquelles sont pctyahles en i'nscri7:itions de rentes S'IH' 

le 91·and- liore de la dette publique d11,dit rnyamne., seront J ltqitulation 
fèdtc) acqni'ttées su/J• le piecl prescrit par l' ar«. 19 de ta convention dit 20 
novembre 1815 (2). 

AR·r. 3. - La li"qitidati'on desdites or·éanoes à la oluirge de la France) fera 
parti'e des attribution« de la commission. générale de lzqui'dation) étahli'e à 
La Haye pour l'a1·riéré des Pays-Bas. 

A1,T. 4. - Ladite ctmvniiseio n. procédera} dans la liquidatio», desdites 
ereanoes, d'après le mode prescrit pa1~ notre arrêté d-n 28 fëvrier 1818, relatioe 
ment a la liquddation. de l'm~ri'éré des Pays-Bas> avec cette différence} toutefoi«, 
que les rëclamations dont il s-' ayit devront être portées a sa, connaissance) de 
la manih·e 'réglée par l'article SU/t'vant; et qu'elle sera tenue de suiore , dans 
son examen} les lois et ,réglemens français} tant a l'égard de l'ordre établi 
dans les différentes branches cl' administration , que par rapport auai 
prescriptions contenues dans les traités et dans la conoention conclue avec 
la France) les 30 mai 18 l 1~ et 20 nouembre 181 ~ , en ce q'ui regarde la 
nature des créances qui doioent être mises d, la c/iarge de la France et la 
manière dont elles doioeut être Justifiées. 

ART. ;S. - Notre commissaire cliargé a Paris des opérations résultant de 
l'exécution de la convention ultërieiore conclue avec la Franoe , le 25 avril 
dernier, apres aooir •réclamé du gouve'rnement français les pieces apparte 
nant au» crëances dont il s'agit., les féra pan;entr., duement instritz'tes et 
classées) a la commiesion. générale de liqiii"dati"on a La Hasre , en y ,Joignant 
des éofoi-roissenien,'1 et ses oonsidératione. 

La loi du 30 novembre 1819 est ainsi conçue : 
Ayant pri·s en otmsidëration , q11,'il résulte des rapports qui nous ont été 

f'ari'ts par la commission géné--rale de liqnidation de l'arr·iéré des Pays-Bas., que 
parmi les créanciers de l'Etat., po1tA' l'arriéré dont le chapitre second de la lot: 
du 9 févri'er 1818 a, réglé la li'qnidat-z'on et le paiement , i'l s'en trouoe qui) 

(1) L'art. 16 de la convention du 20 novembre 18115, prononçait une prescription d'un an 
contre toute réclamation. 

('2) II était dit, à cet article, que, sauf les dépôts et les cautionnemens , les créances ne 
devaient être payées qu'en inscriptions au pair, garanties seulement au cours de 60. 
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par des circonstances accidentelles et autres, ont dté involontairement empéches 
de p,rdseuttw leurs C'l'ila1wes dans le délrii fixé par ladite loi; 

A ces causes, etc. 
A:nT. 1 cr, - le délai' powf' la) p1·tfr;entatt·on des créances appartenant d 

i'ancienue rlette constisuee da ns les proV'Ùwes rndridionnies , et a l'wrriéré des 
Pays-Bas prescrit prw les art, ;S et 13 de la loi du, 9 févri·er 1818, qui a 
réglé les 1noyens de po1trvoir auo: besoins firu.inci°ers du. 1royait1ne) est prolongé 
de trois mois consécutifs, qit,i commenceront à, cous-ir le 13° Joitr apres la date 
lie ln présente loi. 

A1rr. 2. - Ap1·es l'co::pi?-ation de cc délai JYrnlongé, il ne sera plue admi« 
de orëances , de quelque nature qu'elles soient et sous auou.n. préteœte; les 
crëauces non. présentées seront frappées de prescription. absolue. 

Depuis la révolution de septembre, aucune disposition n'a été prise en ce 
qui concer-ne les anciens membres de la Légion-d'Honneur. 
Le 13 novembre 1830 1 le gouvernement provisoire ordonna le paiement, 

sur le même pied que précé<lemmen t, des pensions et soldes de non-activité 
accordées par le n:ouvernement précédent auo: mi'l#aires belges i"mpropres au, 
service actif, ainsi que les pensions des veuves et orphelins. 

Le 18 mars 1831? le régent déclara que les traitemens attachés à l'Ordre 
militaire créé par l'ancien 3ouvernement étaient conservés, e.t que l'arriéré des 
trimestres échus serait payé aux ayant-droit, sur la présenta lion de leurs 
titres. 

Cel arrêté, qui n'a pas été inséré au Bnlletùi officiel, fut motivé sur ce 
que, dans le sens de l'arrêté dudit jour 13 novembre 1830, se trouvait 
implicitement renfermée l'intention de maintenir et de conserver tous les 
trai'temens uccordëe a des sous-o/lic,.t'ers et soldats décorés de l'Ürdre militair-e 
cr·éé par l'ancien qouoernement. 

Il résulte du tableau joint. au rapport du ministre des finances, du 2 dé 
cembre 1831 , qu'il existait en Belgique des domaines nationaux affectés 
originairement à la Légion-d'Honneur, pour une valeur considérable. 
Sous le gouvernement français, il en avait été vendu pour la somme 

de, . . . . • . . . . . . . . fr. 7,336,323-00 
De cette somme, la caisse d'amortissement a reçu celle de >) 5,880,638-00 
Et l'administration des domaines des Pays-Bas celle de. >> 2,28~,US~-00 
Sous le gouvernement des Pays-Bas, il en avait été vendu pour la somme 

de. . . • . . . . fr. 1.,685,778-00 
De cette somme il avait reçu celle de. . . . . ï> 

U restait à percevoir. . . >> 

Laquelle somme n'était toutefois payable qu'en los renten, 
Il en reste encore, qui ne sont pas vendus, 56 hectares 33 ares évalués 

à . • . . • . . . . . . . . . fr. 73,932-00 

1,v13,4;S6-00 
220,849-00 

Il résulte des renseignemens fournis à la Chambre par le ministre de l'in 
térieur, qu'à l'époque de la proposition faite par M. Corbisier, il existait en 
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BeJrrique, brevetés antérieurement .iu 3 avril 
Qe 2:50 fr. de Irai temen l. 

Et 8 officiers au tra itement de 1,000 fr. 

1814, 27,i chevalicrs , ù rruson 
fr. G8,7~H)-0O 
)) 8,000-00 

Ensemble, fr. 7G,7:'>0-00 
Au budget de 183:S, le ministre de l'intérieur a demandé, polir être répartie 

ù titre de secours entre les lérriominircs nécessitcux , et sans rien 1m\jurrer sur 
Je, sort des membres de la Léaion-cl'Honneur, une allocation de fr. 30:000-00 

Sur les observations de la section centrale, que c<:> secours ne pouvait profiter 
qu'aux lésionnaires brevetés antérieu rement au 30 mai J 8lli-, la Chambre a 
alloué la somme de. . fr. :2;5,000-00, 
sous la réserve de non préjudice, faite par le ministre. 

Maintenant, que la Chambre a sous les yeux tous les actes el documeus qui 
ont trait plus ou moins directement à la question, ainsi que les élémens 
nécessaires pour apprécier la difficulté eu pleine connaissance de cause , je 
vais lui rendre compte de l'opinion de sa commission sur cette question 1 el 
des motifs sur lesquels celte opinion est fondée. 

Votre commission ne s'est pas occupée (les Belges qui n'ont reçu la déco 
ration de la Légion-d'Honneur, et n'ont été brevetés en celte qualité que pos 
térieurement au traité du 30 mai 18111-, époque que l'on pourrait même 
reporter au 11 avril précédent, date de l'ahdication de Napoléon , parce qu'à 
l'égard de cette catégorie de légionnnires il n'est pas douteux que le brevet 
n'ait été pour eux que purement honorifique. 
Quant à ceux qui ont été reçus membres de l'Ordre avant ladite époque, et 

c'est de ceux-là dont il s'agit, votre commission l à la majorité de 4 contre 3 1 

a été d'avis que la Belgique n'est pas passible des traitemens 011 pensions 
qu'ils recevaient en celle qualité; qu'ils n'ont de ce chef aucun droit acquis 
ni action à exercer contre elle; qu'aucun droit semblable ne leur a appartenu 
à la charge du gouvernement précédent, et qu'en supposant que ce droit eût 
existé ils en seraient déchus depuis long-temps. 

Cette opinion est principalement motivée: 
Sur ce que la Lés:ion-d'Honnem· était une institution politique 7 et, qu'à ce 

titre, elle n'a pu conserver aucun de ses effets en Belgique après sa séparation 
de la France ~ 

Sur ce que l'obligation de satisfaire aux traitemens ou pensions affectés à 
la qualité de membre de cette institution 1 en ce qui concernait les Belges 
qui passaient sous la nouvelle souveraineté <lu royaume des Pays-Bas, n'a pas 
été imposée à ce royaume, ni directe meut, puisqu'on ne voit aucune trace 
de cette obligation dans les traités du 30 mai 181-4 et du 20 novembre l 8US. 
ni indirectement ~ puisqu'il ne résulte d'aucune disposition de ces traités, ni 
d'aucun acte postérieur, que la France y eût pris l'engagement d'indemniser 
le royaume des Pays-Bas d'une portion quelconque de la dotation de la Légion, 
qui avait été convertie en rentes sur l'État, 

Sur ce que 1 si le gouvernement des Pays-Bas et ensuite la Belgique, ont 
recueilli, sur le territoire détaché de b France , soit en na Lure, soit en prix 



( 17) 
de vente , une partie des domaines nationaux affectés ori3in.aircmcnt ù l.1 
Légion-d'Honneur , ce fait n'a pu créer le droit <1uc veulent s'attribuer los 
légionnaires belges. 

Sur ce qu'en supposant encore que si, par suite des stipulations des traités , 
les légionnaires bclnes eussent acquis une action utile envers le 1;·ouvcmemcnt 
précédent, ils en eussent été déchus définitivement par la loi du 30 110- 

vemhre 1Hl9. 

La minorité de votre commission conteste et combat chacun de ces motifs; 
elle ne les admet ni dans leurs priucipes ni dans leur application, 

.Te m'abstiendrai de !'apporter les considérations sur lesquelles elle s'appuie , 
parce qu'elles sont clairement et savamment exposées dans les opinions 
motivées 1 rédigées par écrit par deux membres de cette miuorité , et qui 
sont annexées au présent rapport. Ces considérations se rencontreront <l'ailleurs 
dans le développement, que je vais entreprendre, des motifs de l'avis de 
la majorité. 

On vient de dire que la Létliou-d'Honnem était une institution politique, el 
c'est d'abord ce qui doit être démontré. 

On entend ici 1 par institution politique 1 tout ordre, C<>l'fJS Oll collége 
appelé à concourir ou à aider médiatemeut ou immédiatement à l'action des 
pouvoirs constitués, et qui est inhérent à la forme et au système du ~ouver 
nement, 

Cette qualification ne s'appliquerait pas, peut-être, à une simple disposition 
d'ordre social dont le but unique serait <le récompenser les services rendus 
au pays , où l'on se bornerait à indiquer la nature de ces services €t é\ déter 
miner les récompenses purement gratuites, honorifiques .ou pécuniaires , 
auxquelles ils donneraient individuellement droit. 

Mais cette qualification paraît bien être le mot propre, alors qu'on attache 
des priviléges et des droits politiques à la récompense; alors qu'on e11. 

fait dériver des devoirs et des obligations corrélatives , et alors f[tle les 
_personnes gratifiées sont réunies en corporation liée au système politique et 
gouvernemental du pays. 

Or , en présence des lois et réglemens organiques de la Légion-d'Honneur , 
il faut bien reconnaître qu'elle réunissait tous les caractères d'une véritable 
institution politique, puisqu'elle conférait des droits politiques et imposait 
des devoirs dont la cause était toute politique. 11 faut Lien reconnaitre 
également 1 en présence de l'exécution qu'elle a reçue, qu'elle avait une 
toute autre tendance que de décerner de simples récompenses. 

Suivant la loi du 29 floréal an X, le fferme <l(! la Lé3ion-d'Hoo11~ur se 
trouvait dans l'art. 87 de la constitution de l'an VIIT. Mais lit il ne s'était agi 
que de décerner des récompenses nationales auoi y1œr·1'"ÙJ'$ ciui auraient 
rendu des services dclatans , en combattant pour ]a ré puhliqu e. 

Il ne s'y agissait pas de créer un ordre de chevalerie, comme moyen de 
gouvernement; :il n'y était question que de récompenses nationales pour 
services rni'litaires et rien de plus. 

5 
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La loi du '.29 floréal au X ne s'nrrôtn cepcnclanl pas là. Elle créa un ordre 
de chevalerie , non seulement po111· récompenser les services militaires, mais 
pour récompense!' en outre les services et les vertus civiles. 

La haute administrntion de l'Ordr c fut oqpnisée; le premier consul fut 
nommé chef de la ti_;3ion, cl en même temps président du aranJ. conseil qui 
étai! composé des trois consuls, d'un sénateur nommé par le sénat, d'un 
membre du corps lénislatif nommé par cc corps~ d'un membre du tribunat 
nommé par le tribunat, et d'un membre du conseil d'état nommé par ce conseil. 

Des domaines nationaux d'une valeur considérable furent affectés à sa 
do talion. 

Chaque grand officier <levait recevoir, non pas une pension, mais un 
traitement de ;5,000 francs, réduit à 2,000 francs pour chaque commandant , 
à 1,000 francs pom· chaque officier et à 200 francs pour chaque lés-ionuai1·e. 

Les militaires qui avaient déjà été honorifiquement récompensés par des 
armes d'honneur, furent nommés membres de droit, Les autres Litres d'ad 
mission étaient, pour les militaires, des services majeurs rendus à l'État dans 
la guerre de la liberté; pour tous, les counaissances , les talens , les vertus qui 
avaient contribué à établir ou à défendre les principes (le la république , ou 
fait aimer et respecter la justice ou l'administration publique, et enfin les 
grands services rendus à l'État dans les fonctions législatives, la diplomatie, 
l'administration, la j ustice ou les sciences. 

La condition de l'admission, et les devoirs qu'elle imposait, étaient scellés 
dans un serment où le récipiendaire devait jurer sui· son honneur: de se déoouer 
ait service de la n!JJubli'que:, à la, conservation de sooi territoire dans son 
intégri·té:, a la drffense de son go1tverne11umt:, de ses lois et des propriétés qu'elles 
avaient. consacrées; de combattre , pcir tous rnoyeus qne la jnsti'ce) ln raison 
et les lois autorisasont , toute entreprise tendant à 1'C!tah!ù· le régùne féodal) 
et enfin, de concourir de tmft son pouooir au, maèntien de la liherté et de 
l> 1 [ • r ~a~e. ' 

Par contre, et pour faciliter l'accomplissement de ces obligations, le 
sénatus-consulte du :.28 floréal an XII attacha à la qualité de membre de la 
Léaion, ce privilége spécial, tout entier <l'ordre poli tique, eu déclarant qu'elle 
emportait <le droit la qualité de membre dos collég es électoraux. 

Enfin, une autre condition indispensable à l'admission, c'était la qualité de 
citoyen français. L'étranger était admis et non reçu .; il ne contractait aucu ne 
obligation; il ne prètnit pas de serment; il ne recevait pas le traitement; il 
ne jouissait pas des droits politiques attachés à la qualité de membre de la 
Légion. Le Français lui-même cessait d'en faire partie, si, par une des causes 
qui faisaient perdre la qualité de Français, il perdait cette qualité. 

Lorsque l'on rapproche toutes ces circonstances, il ne paraît pas possible 
de contester que, si la Légion-d'Honneur eut originairement pour but , but 
qui fut souvent perdu de vue, de récompenser des services signalés rendus à 
l'État, la nature du serment , les obligations qu'il imposait, la qualification 
légale donnée à la rétribution par assimilation aux traitemens des autres 
fonctions publiques, la jouissance privilégiée des droits politiques qui y étaient 
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.ittachés 1 en fir,111i eu môme temps une v ér itablc mstitutiou gouvernementale, 
une véritable oorporntiou politique au moyen do laquelle l'État ne s'imposait 
une charge très onéreuse que ponr en recevoir l'équivalent, que pom· 
donner à 1,011 gouvernement un moyen de plus de S(' faire aider activement à la 
consolidation et à 1a défense de ses institutions. 

Il importe peu à la question que celle institution ait une existence anté 
rieure à l'empire, que ce soit sous la république qu'elle ait été créée. L'empire 
l'avait adoptée, et, dans les mains de son chef, c'était une arme politique 
non moins puissante et non moins maniable. 

Or, s'il est vrai que l'institution de la Légion-d'Honneur faisait part.ie du 
régime politique dû l'empire français, si elle n'existait que par cc ré{firne, si 
elle y était essentiellement inhérente; la conséquence est qu'elle a dù partaget· 
le sort des institutions politiques de l'empire et qu'elle a été renversée avec lui. 

L'institution de la Légion-d'Honncur a donc cessé d'exister pour la France 
au moment de la signntur-e du traité du 30 mai 1814. Les légionnaires furent 
de5agés de leurs sermens , et les traitemcns , auxquels ils n'avaient droit 
que comme membres d'un Ordre qui n'existait plus, vinrent naturellement à 
cesser. 
Tel fut l'effet immédiat du renversement de l'empire et du changement du 

système politique de la France; de la transition de l'empire à la monarchie. 
Cette conséquence paraît d'autant moins susceptible de doute, que nous en 

trouvons l'application dans les actes les plus solennels du nouveau droit public 
de la France resserrée dans les limites du traité. 

Pour rendre à la Lés-ion une nouvelle vie, il faut d'abord une nouvelle 
disposition constilutionnelle. 

La Charte octroyée le 4 juin suivant , déclare que la Légion-d'Honneur est 
maintenue, non pas telle qu'elle existait sous l'empire, mais hien telle qu'elle 
se trouvera réorganisée par des réglemens que le Roi trouvera bon de déter 
miner ultérieurement. 

Eu attendant, la Légion reste en état de dissolution. 
Le :28 même mois, les insignes sont changés; le drapeau de la monarchie 

absolue est substitué à celui de la république et de l'empire. 
Une ordonnance du 19 juillet suivant abolit le droit de faire partie des 

colléges électoraux; réduit les traitemens , pour le passé, dans la proportion 
dei, revenus de la Légion; fait cesser tout traitement pour l'avenir; supprime 
le 1p·and conseil et les cohortes, et change la formule du serment. 

Une loi du 16 mars 18HS ordonne le paiement des traiternens sur le pied 
de 1813, mais seulement el exclusivement en faveur des mili'taires. 

Le 26 mars 1816, parait le nouveau Code de la Légion, qui met à néant 
toutes les lois, statuts, réglemcns et ortlonnances antérieurs, et qui dénature 
complètement l'institution. Il ne s'agit plus ni de dotation, ni de droit 
politique électoral, ni de traitemens ; les conditions de l'admission sont de 
toute autre nature, el outre le nouveau serment de fidélité au Roi, prescrit à 
tous les membres, les membres militaires doivent y ajouter celui de révéler 
tout ce quî pourrait lui être hostile ainsi qu'à l'État. 
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Les I raiternens des membrns rnilitnires, rétablis oxocpuouncllerucnt pal' fa 
loi du 16 mars 18H> 1 soul réduits de nouveau par I'ordouuance de décem 
bre 1816. 

Une loi du H juillet 1820 vient , à son tour, mettre ù néant toutes les lois, 
décrets ou ordonnances rendus aut érreurcment 1 couccrnant la fixation des 
t ra iternen s , cl modifie les droits des anciens titulaires. Le complément des 
traitemens de 2~0 fr. est ordonné, et ce n'est plus la dotation pri mitive , mais 
le budget de l'Î~tat qui est appelé à y subvenir. Les traitemeus des officiers 1 
commandnns cl grn.n<ls officiers sont renvoyés ù une répartition proportion 
nelle sur les rnoyeus à provenir des extinctions de araclcs; un pt ivilégo sur 
ces moyen~ est réservé aux officiers amputés, el ce n'est qu'en 1821 qu'ils 
commencent à en profiter. 

Ces lois el ordonnances témoignent clairement qu'on ne faisait pas de doute · 
que le droit au traitement ou à la pension n'existait plus, alors que le titre qui 
l'avait conféré se trouvait résolu; que ce droit n'était acquis que sous la 
double condition que Je léaionnaire continuerait à faire partie de l'institution, 
el que l'institution elle-même continuerait à subsister telle qu'elle avait été 
formée; qu'enfin l'institution, ljUe la Charte avait déc},ué maintenir, n'était 
pas l'institution telle que la république l'avait faite et que l'empire l'avait 
adoptée, mais telle qu'elle serait organisée , en vertu <le la Charte, par le chef 
de la monarchie. Sans cela on ne pourrait pas expliquer où ces lois et ordon 
nances eussent puisé le pouvoir de dénier aux nouveaux. légionnaires tout 
droit au traitement et de réduire celui des anciens, réduction qui ne pouvait 
avoir lieu pour aucune quotité quelconque, si le droit à la totalité eùt été 
irrévocablement acquis. 

De ces faits, de ces vicissitudes auxquelles ]a Légiou-d'Honneur fut soumise 
après les événemens de 1814, il faut bien conclure que, sur le sol même où 
cette institution avait pris naissance cl s'était développée, il fut reconnu que, 
tombée en dissolution à la chute de l'empire, elle n'avait pu se relever que 
par une nouvelle sanction souveraine; qu'aucun droit aux avantages pécu 
niaires ou autres qui y étaient attachés, n'était acquis irrévocablement à ses 
anciens membres; et qu'en conséquence, ces' droits , avantages el préroga 
tives ne pouvaient plus recevoir d'effet qu'en vertu d'une organisation nou 
velle , et dans les limites seulement de cette organisation. 

Or, si tel a été, et tel a dù être, le sort de la IAs:ion-cl'Honneur en France 1 
après les événemens de 1814, celui qu'elle devait subir dans les pays qui 
furent détachés de l'empire, par le traité de paix du 30 mai, était bien moins 
douteux. 

Les institutions politiques ne sont pas tellement inhérentes au sol sur lequel 
elles se sont assises, qu'elles puissent affecter encore les parties de territoire 
qui, par la conquête, passent sous une autre souveraineté, sous un autre 
régime politique. 

Sans doute il était bien libre à cette nouvelle souveraineté de s'en accom 
moder. Mais dès-lors qu'elle la délaissait, l'iusti tution lui restait étrangère; et 
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uayant aucune existence ni civile ni politique dans le nouvel État, elle pùt 
néanmoins lui imposer des ol,ligations pécuniaires. 

On 1w concevrait pas rlavautage comment les légionnnires qui suivaient le 
territoire détaché de la France, pouvaient conserver une ac Lion quelconque 
envers la nouvelle souveraineté, en ce qui concernait les droits et les préro 
&atives de I'inetitu tion. 

Ce n'était pas ut singuli' qu'ils avaient droit au traitement et aux autres 
prérogatives de l'Orrlro , c'était nt uruoersi, Cc n'était pas à l'individu, c'était 
à la qualité de membre de l'être collectif que le trnitcmeut était attaché, et 
cette qualité se perdait du moment que l'on perdait celle de citoyen du pays 
qui conservait on adoptait l'institution. 

De droit public, la qualité <le régnicolc, acquise par la réunion "l se perd 
par la séparation. C'csl cc principe qui, relativement à la Lé(Iion-fl'Honncur, 
a reçu son application dans l'avis du conseil d'état du 17 mai 1823, où il fut 
décidé <JUC les membres de la Lérrion qui étaient devenus étrangers par les 
traités, étaient recevables à demander le trnitcrnent. au nouveau 3ouvcrne 
ment français, s'ils s'étaient conformés à l'ordonnance du 14 octobre 181-1- qui 
leur avait donné la faculté d€ conserver le litre de citoyen français , moyennant 
déclaration faite dans le délai qui avait été prescrit. 

La nouvelle constitut.ion française ayant déclaré que l'institution serait 
maintenue en France , sauf les modifications que le chef de l'État trouverait 
hou d'y apporter, les Jégion11aircs belges avaient le choix de ne pas quitter les 
drapeaux de l'Ordre et d'en suivre le sort; il leur suffisait pour cela de faire 
la déclaration admise par l'ordonnance du 14 octobre 1814, et alors ils con 
servaient lous les droits attachés à la qualité de membre de l'institution, et 
alors ils conservaient le ch-oit de recueillir Lous les avantages pécuniaires lJUÎ 
resteraient attachés à cette qualité , à la charge du pays où l'Ordre se trouvait 
maintenu. 

Mais, dès-lors qu'ils préféraient devenir citoyens du royaume des Pays-Bas, 
la conséquence de cette préférence n'est certainement pas qu'ils conservaient 
ou acquéraient aucun droit semblable à la charge <lu nouvel "Étal, puisque là 
l'institution n'était ni conservée ni reconnue; puisque là ils n'étaient plus 
membres de I'institution, et que, si ou leur permettait de porter la décoration, 
ce qui ne pouvait avoir lieu q_u'en vertu d'une autorisation spéciale, et ce qui 
leur avait été même défendu primitivement, c'était tout l'avantage qui pou 
vait leur rester d'un Ordre qui, pour eux, avait cessé d'exister. 

Nous connaissons et nous honorons en Belgique des Belges décorés de la 
Légion-d'Honnenr, mais nous n'y connaissons pas de légionnaires. La qualité 
de Belge et de membre d'une institution politique devenue étrangèr-e , y sont 
incompatibles. 

Il faut donc trouver ailleurs que sur le territoire de la Belgique le droit 
que les légionnaires belges, devenus étrangers à l'institution, pourraient avoir 
conservé ou acquis à la char{fe, soit du gouvernement des Pays-Bas, soit du 
gouvernement né de la révolution de septembre. 

Ce droit, dont la conquête a purgé ce territoire, a-t-,il été conservé par les 
6 
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traités, soit en imposant au rrouve1·11emcnl des Pays-Bas l'obligntio n de le 
respecter, soit en lui fouruissunt , aux dépens de la France'. des indemnités 
destinées à y satisfaire , soit cnûn à cause que le G'Ollvcrnernent des Pays-Bas a 
recueilli sur son territoire une partie des débris de la dotation primitive? 

Nulle pmt , dans les traités , il n'est fait mention de la Lég iou-d'Ilonncur; 
nulle pnrt on ne d,tcuuvre les traces de l'ob ligation qui eût été imposée au 
nouveau royaume des Pays-Ilas , de reconnaître et payer les traite meus des 
Mrrionuaires. 

Dans la discussion , on a voulu faire résulter celte obligation de l'art. 21 
du traité du 30 mai relatif aux dettes hypothéquées spécialement, dans leur 
origine, sur les pays qui cessaient d'appartenir à la France; mais nous aurons 
l'occasion de démontrer plus loin que celle arguuwnlaLion n'est pas fondée. 

Nous avons vu que la dotation de la Léa:ion-d'IIounem· avait été convertie 
en inscriptions sur le grand-livre de la dette publique. S'il eùt été question 
de répartir proportionnellerncnL cette inscription entre la France et les pays 
qu'on en détachait 1 ce qui eût été naturellement la conséquence de l'obliga 
tion que l'on eùt imposée ù ces pays de fournir aux traitoinens des léaionnaÎl'es 
qui leur appartenaient, il eùt bien valu sans cloute la peine d'en foire l'objet 
d'une stipulation spéciale, et rien de cela ne se trouve dans les traités 1 pas 
même dans les stipulations générales qu'ils renferment. 

D'un autre côté, comment supposer qu'il eût pu entrer dans les intentions 
du nouveau rrouve1·nement de la France de charger les pays qui en étaient 
détachés 1 de l'obligation de payer les traitemens au futur pour les légion 
naires qui allaient suivre le sort de ces fractions détachées, alors qu'en ce 
qui concernait les légionnaires qui restaient français, il devait lui-même se 
considérer libéré de tout traitement , car alors l'institution renversée n'était 
pas encore relevée? Et comment supposer encore que les puissances alliées, 
qui ne voulaient pas s'immisce!' dans le nouveau régime de politique inté 
rieure, ni de la France 1 ni des pays qui s'en séparaient, eussent consenti à 
s'imposer à elles-mêmes l'obligation de conserver l'institution de la Légion, 
tout au moins quant à l'effet qu'elle produisait pécuniairement en faveur de 
ceux qui en avaient fait partie P 

L'obligation directe de payer les traitemens des légionnaires n'a donc pas 
été imposée aux pays détachés de la France, et l'obligation indirecte ne se 
découvre pas davantage dans les traités. 

Dans le traité du 30 mai 1 la dette à laquelle la France s'engageait de 
satisfaire était celle résultant de contrats on autres engagemens formels, 
tant pour fournitures qu'à raison d'ohligati'ons légales. 

On ne pouvait pas avoir compris, sous cette dénomination, les traitemens 
au futur des légionnaires qui allaient cesser d'être français , car toute obli 
sation légale envers eux, de la part de la France, avait cessé par l'extinction 
même de l'institution, et il n'y avait pas de raison de s'occuper plutôt d'eux 
que des légionnaires français, envers lesquels le gouvernement français se 
tenait lui-même libre de toute obligation. 
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dénomination rl'obl~1;ati"ons légales; comment concilier l'obliualion de fourni, 
aux traitcmcns des Muionnaires qui allaient cesser d'être françuis , avec I'nvi-. 
du conseil d'étal, du 17 mai 1823, (jllÎ nous fait conuaitre que ceux-ci 
pouvaient, ù lem' volonté I continuer à recevoir leurs trnitemcns de la Fr a ne: 
eu restant Français P 

Cornmeul encore, ))OLll' ceux qui prétendent que c'était une véritable 
pension qni était acquise aux Iérrionuaircs i associer celte obligation , dont 
la France se serait cliargée , avec la stipu lation <le l'art. 26 <lu traité de paix 1 

où il est dil. forruellcrnout que Je 3ouvernemenl français cessait d'être· 
chargé du paiement <le tonte pension civile 7 militaire et ecclésiastique ù 
tout individu qui se trouverait n'être pins Français , et cela sans aucune 
indemnité envers les pays où le changement. d'état allait s'opérer? 
La portée que l'on voudrait donner à l'expression d'obliyations lJ9ales) sr 

justifie encore moins par le traité <lu 20 novembre l8H5. 
Là I il est donné une spécification phrs circonstanciée des obligations qu1 

sont imposées à la Franco envers les prrys qui en sont détachés. Comme nous 
l'apprend cc traité, ce détail avait été nécessité par les difficultés que k 
premier traité avait rencontrées dans son exécution sur cc point, et en 
conséquence, toutes les obligations qui pèsent sur la France y sont indiquées 
minutieusement. 

On désigne, notamment, les fournitures et prestations pour service 
public quelconque, les frais d'entretien (les militaires français dans le.s 
hôpitaux, les fonds confiés à la poste, les maud?ts, bons et ordonnances dt> 
paiement, les emprunts, les indemnités accordées pom' non-jouissance de 
biens nationaux, les avances faites par les caisses communales, les indemnités 
pour prise de terrain; on y spécifie nommément les arriérés Je solde et de 
traitement revenant à des militaires ou employés de l'armée française, et l'on 
ne dit JlaS un mot des traitemens des légionnaires , soit militaires, soit civils. 

On y rè3'le également la liquidation des dettes spécialement hypothéquées; 
dans leur origine, sur les pays qui ont cessé d'appartenir à la France, 011 

contractées pour leur administration intérieure; des intérêts des inscriptions 
sui· le grand-livre, provenanL de capitaux hypothéqués sur des immeubles 
aliénés par Je gouvernement français; des cautionnemens des comptables , 
des fonds déposés par les communes et les établissemens publics, des dépôt 
judiciaires et des consignations; on va même jusqu'à s'occuper de la restitution 
des fonds qui existaient dans la caisse d'agricul ture de la Hollande , qui 
avaient été reçus, à titre de dépôt, dans la caisse d'amortissement, et l'on 
ne dit absolt1ment rien du convertissement de la dotation primitive de la 
Légion en inscriptions Sm' le grand-livre, des rentes provenant de celte 
opération, des biens affectés originairement à cette dotation, ni du prix: de 
ceux aliénés qui était entré dans la caisse d'amortissement. 

II y est stipulé que s'il reste encore de l'incertitude sur les dettes mises à 
la charge de la France, elle sera levée par tme commission mixte, et rien 
ne nous apprend que la question des légionnaÎ1'es ait même été soulevée. 

II y est stipulé, ·en outre, qu'après le délai d'une année , il y aura déchéance 
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pour toute réclarnat ion qui n'aura pas été formée, et rien ne nous apprend 
qu'une réclamation quelconque ait été faite .

1 
ni par les légionnaires, ni pat· IP 

gouvernement des Pays-Bas. 
Il faut donc tenir pour cei tain que les Irai Lés de lllllf et de 18U5 n'avaient 

pas imposé à la France l'ohligation ~ soit de faire compte aux pays qui en 
étaient dt~tachés, d'une portion quelconque des rentes constituées sur l'Élat. 
au profit de la Lé3ion-d'Uonncm·, soit de les indemniser de ce chef. 

Si cela est vrai 1 les conséquences q11e l'on a cru pouvoir tirer de la 
convention du 2;5 avril 1818, sont nécessairement fausses, 

Cette convention indique clairement son objet. 

Il s'y est a3i de traiter à forfait pour procurer à la Frauce la libérution 
complète des obligations qu'elle avait contractées par les traités de HH4 cl 
de l8U,, au moyen d'une inscription sur le 3rnn<l-livre de la delle publique, 
de 12,0liO,OOO francs, dans quelle rente la quotité assignée au royaume des 
Pays-Bas fut de 1,650,000 francs. 

Si tel fut l'objet de cette convention, le aouvernement des Pays-Bas, en 
recevant cette inscription, ne contractait <l'autre obligation envers les Belges 
et les Hollandais que de satisfaire aux dettes que les traités avaient. mises à la 
charge de la France; et nous venons de voir qu'aucune delle résultant de 
I'institution de la Légion-d'Ilonneur n'y avait été compi-isc , ce qui est plus 
complètctnenL démontré par le contenu même de celte convention, où l'on 
entre de nouveau dans le plus srand détai] sur les dettes que cette transac 
tion a pour objet d'amortir, sans qu'il y soit fait la moindre mention des 
traitemens des légionnaires détachés de la France. 

Et ce qui prouve encore qu'il n'en était pas plus question dans cette 
transaction que dans les traités, c'est que, deux mois après 1 le souvernement 
des Pays-Bas donne connaissance do ce document, en faisant un appel aux 
ayant-droit 1 sans que, pendant les douze ans qui se sont écoulés depuis lors 
jusqu'à la révolution de septembre, il apparaisse le moindre fait qui pùt 
faire supposer que les traitemens des Iégionnail'es eussent été compris dans 
les créances à liquider sur le prix de la transaction. 

Toutes ces circonstances concourent à démontrer que les traitemens des 
légionnaires qui allaient se séparer de la France pour suivre les pays qui 
en étaient détachés, ne firent pas le sujet d'une dette imposée au gouverne 
ment français par les traités <le 181-4 et de 18U:5, et 1 qu'en conséquence 1 la 
liquidation de cette dette ne fut point reportée à la charge du gouvernement 
des Pays-Bas, par la· convention de 1818. 

L'obligation directe de satisfaire à ces tr aitemens n'ayant pas été imposée 
par ces traités , ni à la France, ni aux !JOtrvernemens qui allaient s'enrichir 
des portions de territoire que l'on séparait de la France, le royaume des 
Pays-Bas 1 en recueillant, sur la portion de territoire qui lui fut assignée 1 
les débris de la dotation p1 imitive de la Lèaion-d'Hormeur ~ s'est-il indi 
rectement assumé cette obligation P 

La majorité de votre commission ne le pense pa&. 
Dans les motifs de son opinion sur ce point, je place d'abord la réfutation 
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d'une assertion sur laquelle repose la plupart des objections qui ont déj;, 
occupé la Chambre précéclemmcut. 

Ou a dit qu'en vertu de la loi du 29 floréal an X~ des domaines nationaux 
011l élé cédés à la Urrion-d'Ilonueur potu· former 1a dotatiou de ses cohortes: 
et l'on en a conclu que le B'ouvcrnernent des Pays-Bas i et après lui celui de 
la Belgique~ n'uvaieu I pu s'emparer de ceux <le ces biens qui se sont retrouvés 
sur le rorritoire détaché de la France , ou du prix de ceux qui avaient ~lé 
aliénés avant les événemens de 18111-, sans contracter par là , ipso facto, 
l'obligation de payer les u-aitemeus des Iérrionnaires belges; on a. même été 
jusqu'à prétendre que ceux-ci étaient fondés à intenter à la char-ge de la 
Belgique des actions en revendication. 

L'erreur qui produit l'une et l'autre de ces conséquences est ici manifeste 1 

parce que l'on araumente d'un fait qui n'existe pas. 
En effet., la loi du 29 floréal an X , ni aucune autre, n'a dépouille l'État de 

domaines nationaux pour en foire cession à la Lésion-d'IIonnenr el en doter 
ses cohortes; ce son L les reveuus de certains biens nationaux qui ont été 
affectés à cette dotation et rien de plus; il y a eu assignation de destination 
et non transport de propriété. 

Cette vérité n'est pas seulement dans les termes mêmes <le la loi 01·G:anique, 
elle éclate dans les fai ls postérieurs. 

Le droit de propriété n'existait sans doute pas là, où, bien loin de se trouver 
associé à celui de disposer de ]a chose, ce ùroiL d'en disposer autrement reste 
à la discrétion de celui qui, préteuduemeut, l'avait cédé. 

Or voyez ce qui arrive à l'institution, alors même qu'elle n'était encore 
qu'au berceau. 

L'assignation des biens n'est pas plutôt consommée, qu'un an après, en 
l'an XIJI, l'État en retire la moitié pour en disposer autrement, et plus tard 
il dispose de la même manière de tout ce qui restait à la dotation, 
Impossible de concilier ces faits avec l'idée qu'il y avait eu cession de pro 

priété; que les biens a vaien L été aliénés au profit de la Légion et qu'ils étaient 
réellement sortis des mains de la nation. 

Ces domaines avaient été affectés à la Légion-d'Honneur comme on en 
affectait tous les jours à tel ou tel service d'administration intérieure ; ils ne 
restaient pas moins la propriété de la nation, et l'État ne restait pas moins 
libre de leur donner toute autre destination, et même de les aliéner. 

Les cohortes n'ont donc jamais eu le droit de propriété sur les biens natio 
naux qui leur avaient été affectés; et si les cohortes elles-mêmes n'avaient pas 
ce droit, il est bien moins possible encore de le reconnaître à chacun de 
leurs membres individuellement. 

L'action en revendication ne serait donc pas fondée, et elle ne serait pas 
même recevable; car, en admettant une cession complète en fa veur de la 
Légion, l'exercice du droit de revendication n'appartiendrait qu'à l'être col 
lectif et non à chaque léB·ionnaire en particulier. 

Le gouvernement des Pays-Bas a clone pu disposer librement des domaines 

7 
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nationaux qui, primitivement, avaient été affectés à la dotation de la Léuion 
d'Honneur 1 et le gouvemcrncnL de la Belgique peut disposer Lou t aussi libre 
ment des ;56 hectnres qui en restent. 

Mais, a-t-on di L, ces biens, dont le rrouvemement des Pays-Bas a disposé, 
dont il a perçu le prix, et sut' lesquels il reste encore à réaliser pour plus de 
200 mille francs, se trouvaient rrrevés des traiternens ou pensions des légion 
naires belges ; l'art. 21 du traité de paix de Hllli a mis à h charge <lu 
royaume des Pays-Bas les dettes spécialement hypothéquées, dans leur ori 
gine, sur les pays qui cessaient d'appartenir à la Fruuee. Donc, puisque le 
royaume des Pays-Bas a vendu les biens ou en a perçu le prix, il doit payer 
les charges. 

On remarque d'abord que l'on donne là à l'art. 21 du traité <le 1B14, une 
extension qu'il n'a pas, 11u qu'il ne s'y ae-it que des dettes qui affectaient les 
domaines nationaux. à l'époque où ils sont outrés dans les mains de la nation 
par l'effet de la main-mise nationale sur les biens du clergé, des émigrés et 
des principautés déchues. 

En s'emparant de ces biens, la république avait déclaré qu'elle liquiderait 
les charges dont ils se trouvaient affectés, el. c'est ce qu'elle avait fait au moyen 
d'inscriptions au grand-livre de la dette publique. 

Or, si le gouvernement français avait liquidé de ces sortes de dettes affec 
lantes des domaines non encore aliénés, qui allaient sortir de ses mains, il 
était juste que l'ÉtaL qui allait recueillir ces biens lui tînt compte des dettes 
dont il les avait déchargés. C'est ce qui est parfaitement expliqué dans 
l'art. 6 de la convention additionnelle au traité de 1815 , où J'on voit qu'il ne 
s'agissait pas des dettes hypothéquées sur les immeubles que le g-ouvernement 
français avait aliénés et dont il avait perçu le prix, mais des immeubles 
situés dans les territoires détachés de la France, non encore aliénés ou dont 
le prix était à recouvrer 1 de quel chef seulement la France devait être in 
demnisée. 

Au surplus, et à part même l'interprétation erronée donnée à l'art. 21 du 
traité de 1814, on s'aperçoit aisément que le droit hypothécaire , ou de 
suite, attribué aux légionnaires be1ges, n'est pas mieux établi que le droit 
même de propriété, et que les motifs qui font repousser l'un s'appliquent 
directement à l'autre. · 

Le droit hypothécaire ne peut exister que là où il y a hypothèque formel 
lement constituée par la convention ou par la loi, et rien , dans les lois consti 
tutives de la Légion-d'Honneur , ne laisse apercevoir que les biens nationaux 
assignés aux cohorte seussent été affectés hypothécairement , en aucun temps, 
à l'acquittement des traitemens. 

Cela ne pouvait être pendant que la Légion jouissait elle-même des revenus, 
et cela ne pouvait être après que les biens étaient rentrés dans les mains de 
la nation qui les aliénait libres de toute charge provenant de son fait, 
effet qui était d'ailleurs inhérent à l'aliénation de toute propriété de cette 
natiire. 

Ce droit d'hypothèque ou de privilége , ou , si l'on veut, ce droit de suite, 
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peul-on 1 ainsi qu'on l'a prétendu subsidiairement, le faire dériver <le la cir 
constance que les biens ne soul rentrés clans les mains de la nation qu'à la 
charge d'en convertir le prix en inscriptions au profit de la Léuion? 

Oui~ s'il était vrai que c'était là une rétrocession de propriété que faisait la 
Lérrion -d'Ilonncur au profit de la nation , attendu qu'en principe de droit 
commun, le droit de suite, le privilége accompagne le transport de la pro 
priété pour l'accomplissement <les conditions qui en forment le prix. 

Mais non , si , comme nous pensons l'avoir suffisamment démontré, la 
Légicn-d'Honneur n'a jamais été propriétaire des biens qui avaient été affectés 
à sa dotation. 

En repr<'nant ce qu'il n'avait pas donne, le gouvernement français s'enga 
rrcait, à la vérité, à convertir le prix en inscriptions sur l'État, pour lui donner 
la même destination ; mais cet engagement n'était pas d'une autre nature , et 
ne liait pas pins le gouvernement que l'affectation primitive. 
Il avait pu, à son gré, changer la destination même des biens, et il avait usé 

de ce droit; il pouvait donc changer tout aussi librement la destination du 
prix. Son engaaement n'affectait pas plus les biens, n'était pas plus irrévocable 
dans un cas que dans l'autre. 

L'instabilité est de la nature de Lou te institution politique, ou même de 
simple administration intérieure; étant essentiellement subordonnées à toutes 
les mutations que l'intérêt général peut rendre nécessaires ou seulement 
utiles; étant d'ailleurs assujéties à tous les changemens politiques qui peuvent 
survenir tant du dedans que du dehors, ceux qui n'ont acquis de droits que 
comme membres de ces sortes d'institutions , ne doivent pas ignorer que ces 
droits sont toujours révocables, et qu'ils n'en jouiront qu'aussi long-temps que 
l'État, qui les a constituées, voudra ou pourra les maintenir. 

Cette instabilité est chose fort désolante pour ceux qui ont rendu des 
services sirrna]és à leur patrie ; mais lorsqu'il s'agit de discuter un point de 
droit, et non une question de convenance ou d'intérêt politique, il faut bien 
raisonner sur les choses telles qu'elles sont, et non sur ce qu'il serait plus ou 
moins convenable qu'elles fussent. 

Les biens situés en Belgique, qui ont été originairement affectés à la Lésion 
d'Honneur , sont donc passés dans la possession du royaume des Pays-Bas, 
libres de toute hypothèque, privilége ou droit de suite, comme tous les autres 
domaines nationaux qu'il a acquis au même titre. L'engagement .du gouver 
nement français d'en convertir le prix en inscriptions an profit de la Légion 
les affectait d'autant moins que cet engagement était toujours révocable ; et 
alors que l'on considère que le traité de paix ne reportait pas même cet 
engagement, tout imparfait qu'il était, sur le royaume des Pays-Bas; que ce 
royaume ne voulait pas, dans son régime, adopter l'institution; que les légion 
naires n'avaient droit à des traitemens que comme membres d'une institution 
qui n'existait certainement plus pour ce nouvel État; que l'obligation de servit 
des traiternens aux légionnaires n'avait jamais été que corrélative à l'obligation 
de rester membre de l'ordre et d'en remplir les conditions, conditions qui 
n'étaient d'ailleurs plus exécutables dans le sens du gouvernement dont ils 
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devenaieut , même volontairement 1 les sujets, on admettra difficilcnwnt qu'il 
y aurait ou obligation pou!' lui de payer des lrnil.ornens aux létJiollnai1·cs 
belrrcs, on hollanda is , par la raison qu'il au rail recueilli, par droit de con 
quête confirmée par un Lrailé , des biens dont le prix avait été destiné pm· 
Je gouvernement précédent ù subvenir ù semblable dépense. 

Étant démouu-é que les Mgio1rnai1·cs bclues n'étaient créanciers du Gouver 
nement des Pays-Bns à aucun titrc , il n'y a pas lieu à s'enquérir si le 
rrouvemcmenl helg e se serai l trouvé chaq;é de la dette, co uuuc subrogée 
au r,ouvernement précétleut , ou s'il } aurait lieu à 1·eHvoyer les lé1Jionnairc& 
à une liquidation avec la Hollande; on pourrait <\ralemcnt se dispenser 
d'examiner la question de déchéance dont la solution se réduit toutefois à 
des élérnens fort si mples. 

En effet, si les légionnaires belges avaient été créanciers du souvc1·11emc11t 
des Pays-Bas, soit à cause d'une obligation résultaut., pour lui, directement 
ou indirectement des traités 1 soit à cause que la créance était inhérente au 
territoire et préexistante ù l'érection de cc royaume, faute de justifier de 
diligences faites dans le temps prescrit, il y aurait eu déchéance prononcée 
à deux reprises, et en dernier lieu par la loi du 30 novembre 1819. A défaut 
de cette justification, il faudrait commencer par se faire relever <le cette 
déchéance, et pour cela il faudrait une loi. 

Or, si une loi était nécessaire pour faire revivre un droit éteint, cette 
nécessité seule suffirait pour prouver que la dette ne pourrait devenir celle 
de la Belgique, que pour autant que la Belgique voudrait bien se l'imposer de 
sa libre volonté, conséquence exclusive encore de tout droit acquis. 
Telles sont , en analyse, les considérations qui motivent l'opinion de la ma 

jorité de votre commission, et il ne me reste plus qu'à vous rendre compte 
des motifs qui l'ont déterminée à ne pas s'arrêter à quelques autres objections 
qui ne se trouvent pas aussi directement rencontrées clans l'exposé qui pré 
cède, objections qui , quoique non concluantes, sont cependant assez spé 
cieuses pour ne pas être passées sous silence. 

Le gouvernement bels-e a, dit-on, reconnu la dette, et il n'y a plus à discuter 
sur ce point; toute la question se réduit à savoir si on ajournera de s'en 
occuper jusqu'après la liquidation avec la Hollande. A l'appui de ce raisonne 
ment on invoque le rapport du ministre des finances, <lu 2 décembre 1831, et 
celui de la section centrale du ter février 1833. 

Cette espèce de moJen préjudiciel repose sur de graves erreurs en faits. 
Dans le rapport du ministre des finances du 2 décembre 1833, le gouver 

nement s'est prudemment abstenu de toute initiative sur la solution de la 
question. Les conclusions de ce rapport sont : Que l'objet des réclamations 
des légionnaires rentre essentiellement dans la liquidation à opérer avec la 
Hollande, et qu'il convenait, en conséquence, d'attendre celle liquidation avant 
de prendre aucune détermination. 

L'avis du gouvernement était donc qu'il ne fallait rien préjurrer jusques-là, 
et pour ne pas laisser <le doute à cet és:ard, le ministre ajoute immédiatement: 
Que si) tuianmoins, la Cl1mmbTc trouuait bou de décidm· que les somrnes rëcla- 
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mées e'tai·ent devenues uuc c/w,,1'fpi del' Etat, comme lo« pensions cioiles cl mili 
taire«, û rdctaanorai» 1t,>W a/locntion da-n« to lmr~qet des dlpen.w•s. 

Bien loin donc de faire acte de reoununissauce <le l'obligarion, hien loin de 
préjuger la question de la delle, c'est ù la Chambre qu'il abandonne le soin 
de la décider. Décision dont la Chambre n'a pas trouvé convenable alors de 
s'occuper. 

La section centrale, dans son rapport du 1 or février 1333, ne s'est pa'l 
expr imée avec moins de réserve. Elle y déclare, en termes, qu'elle n'a pas cru 
devoir résoudre la question de savoir si les lés-ionnaires helaes étaient fondés 
en droit, et qu'elle ne oousidérait le projet de loi qu'elle avait amendé que 
comme nn pwr acta de 1nn1u'ficence nauonale. 

Ce qui prouve, au surplus, que la Chambre n'a pas considéré ces documens 
comme des actes de reconnaissance de la dette 1 ni même comme renfermant 
Je pl'éjusé d'aucun principe sur ce point, c'est le mandat même de votre 
commission dont l'objet n'est pas d'examiner s'il faut ajourner la discussion 
jusqu'à la liquidation avec la Hollande, mais d'examiner exclusivement si, en 
droit , la dette existe. 

On a trouvé de l'analogie entre Ia question qui est à résoudre et celle qui a 
été résolue par l'arrêté du régent, du 18 mars 1831. Mais on s'est encore 
trompé. 

Le 13 novembre 1830, le gouvernement provisoire avait décidé que les 
pensione et soldes de non-actioitd , accordées par l'ancien gouvernement aus: 
m-ili"tafres belges i'mprop,res wu service actif; continueraient promsoiremens à 
être payées sur le même pied que précédemment. 

Dans son arrêté du 18 mars 1831, le ré~ent déclare qu'il croit apercevoir, 
dans cette disposition, l'intention de maintenir et conseruer tous les traitemens 
mili'ta-i"res acquù p{l/r d' amoien« eeroices t qu'il faut ranger dans cette catégorie 
les traitemens accordés à des sous-officiers ou soldats décorés de l'Ordre 
militaire de Guillaume, et il déclare que ces traitemens sont conservés. 

En prenant cette mesure, Je l'égent a bien ou mal fait, ce n'est pas lâ ce que 
nous avons à examiner, mais seulement l'argument que l'on en tire pour la 
solution de la difficulté actuelle. 

Ce n'est pas en point de droit que le g_ouvernement provisoire avait 
ordonné que l'on paierait les pensions et soldes de retraite aux militaires 
belges impropres ait, service actif. Ce qui le prouve, c'est qu'il déclare que ce 
paiement ne sera que provùoi·re) ce qui voulait bien signifier qu'on exami 
nerait la question ultérieurement; et ce qui le prouve encore, c'est la 
distinction qu'il fait entre les militaires propres ou, impropres ano service 
actif. 

Les pensions et traitemens des uns et des autres avaient, quant au droit 1 
la même source. Ainsi, en ordonnant le paiement provisoire pour ce qui 
concernait seulement les militai·,res ,frnp'ropres au, service) c'est un acte 
d'humanité, c'est un acte de faveur qu'il exerçait , et non un point de droit 
sur lequel il statuait. 

11 en est de même de l'arrêté du régent. Il fait payer les traitemens des 
8 
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sous-oûiciers on soldat e décorés de l'Ordto militaire de Guillaume, non à raison 
que ceux-ci avaient un drnit acquis à la charu-e du Œom·cmcmc11t belae, mais 
à raison seulement qu'il croit qu'il est entré dans l'intention du o·ouverncmcnt 
provisoire de »uiùuonir et conserver tous les truitemens mil itaires acquis par 
l' · · C ' ' ' J' 1 . l' r «uciens serotces. e n est, a coup sur, pas a a r-econnrussance c une 
obligation, c'est tout simplement l'exercice d'un acte de 3énerosité nationale. 

L'argument tiré de l'arrêté <lu ré{JCllt est donc une pétition de principe. 
Il foudniit commencer pa1· démontrer que les Rclf;cs décorés de l'Ordre de 
Guillaume étaient en droit de se faire payer lems traitemens à Ia charge du 
nouveau gouvernement de la Belgique, et, b question ainsi posée, il est permis 
de croire qu'il ne serait pas facile <le justifier la mesure prise par le régent. 

Si, au surplus 1 il y avait lieu à l'application des arrêtés du aouvernemcnt 
provisoire et du régent à la difficulté actuelle, ce ne sont pas ind istinotcment 
tous les tr-aitemens ou pensions des 1é3·ionnaires bels-es qu'il fauclrait recon 
naître, mais seu lemenl ceux acquis au prix d1t sang versé ou d' anciens services 
uii'ti'tai·,,,es, et non ceux obtenus pottl' autres causes ou par simple faveur. 
La Chambre a déjà fait cette application ù la catégorie <le ceux qui se trouvent 
dans le besoin; il lui est bien libre d'étendre le bénéfice de cette première 
disposition à Loule autre catégorie 1 mais cc n'est pas toujours là la solution 
du point de droi L. 

Votre commission 1m conteste pas que le pouvoir léaislatif pourrait même 
s-énéraliser la mesure par des considérations d'intérêt politiquo , de générosité 
et de muuiflccnce nationale , ou bien la restreindre à certains cas spéciaux? 
par des motifs d'équité; mais ce n'est là qu'une question de convenance, et ce 
n'est pas là la question sur laquelle votre commission est appelée à donner 

' son avis. 

On a insisté pour assimiler les traitemens des lérrioonaires au reg:1me ordi 
naire des pensions; mais, en fait, celle assimilation cloche , tout au moins 
en ce qui regarde la plupart des légionnaires tant de l'Ordre civil que de 
l'Ordre militaire, cl, en droit 1 elle n'est pas exacte. 

Si le mot lé3al doit aider à la chose, ce ne sont pas des pensions que 
recevaient les lé3ionnaires ~ mais des traitemens, C'est là le mot de la loi 
organique du 29 floréal an X; c'est celui de l'arrêté d'exécution du 13 mes 
sidor suivant; c'est celui de l'ordonnance du 19 juillet 1814; c'est celui 
des lois des Hi mars 1815 et 6 juillet 1820; c'est celui de l'ordonnance du 
3 avril 1821 ; c'est enfin celui de l'avis du conseil d'étal du 17 mai 1823, et 
ici surtout j[ était important d'appeler la chose par son nom prop1·e. 

Ces traiternens ont été, à la vérité, qualifiés de pensions dans l'avis du 
conseil d'étal du 23 janvier 1818, qui leur a appliqué l'arrêté du 7 thermidor 
an X, sur I'inaliénab ilité des soldes de retraite et des pensions militaires; 
mais tout ce que cela prouve~ c'est que l'on a voulu que, soit le traitement, 
soit la pension, il fût en dehors de l'action du droit. privé, tout comme on 
l'avait voulu à l'égard des pensions en géuéral , et comme on l'avait également 
voulu à l'éga1·d des Lraiternens des fonctionnaires civils qui n'étaient saisis 
sables que pour t111e faible quotité p1 oportionnée à Ja hauteur dL1 traitement. 
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La circonstance de l'inaliénabilité ne prouve doue pas que c'était plutôt 
une pension prnpremt>HL dite qu'un traitement. 

Le traitement était ,\ vie, dit-on, cl c'est là le caractère de la pension. 
Le fait n'est pas d'abord bien exact . CcU' cc n'est pas le traiternent , mais 

la qualité de membre <le la Légion qui était à vie 1 tout comme il existait 
d'autres fonctions puLliqucs qui étaient aussi à vie et qui donnaient lieu par 
suite à loucher le traitement pendant Loule la vie du titulaire. Ce n'était 
donc pas ù la personne qnc le traitement ou la pension étaient attachés, 
c'était à sa qualité 1 tellement que si, par une cause quelconque, on perdait 
cette qualité , on cessait d'être membre de la Lér,ion 1 tout droit au traitement 
cessait 1 événement qui arrivait tout naturellement pal" la suppression ou 
l'extinction de l'institution même. 

L'a1·3un1cnl prouverait Lrop d'ailleurs. Cc qui serait vrai ponr le légion 
un ire à vie, devrait être égaleme11L vrai pour certaines fonctions qui, aussi, 
(~taient déclarées ù vie; el, sans doute 1 on ne prétendra pas que les titulaires 
de semblables fonctions , à l'époque de la séparatiou de la Belgique de la 
France, avaient acquis des droits il se foire maintenir dans leurs fonctions, 
si elles n'étaient pas conservées, ou à s'en faire payer le traitement pendant 
leur vie. La fonction étant supprimée par la force de l'événement politique 
ou tout autrement, le traitement n'était plus exil)iblc; tout comme la qualité 
de membre de la léffÎOn n'existant plus, le traitement ou la pension attachée 
à cette qualité périssait avec sa cause. Cela n'empêchait pas, soit le fonc 
tionnaire à vie , soit le légionnaire ({UÎ perdaient ainsi leurs traitemens , de 
réclamer la pension que les lois sur les pensions accordaient, suivant la nature 
et la durée des services rendus, s'ils y avaient droit; et c'est encore précisément 
parce que le traitement de membre de la Légion-d'Ilounour ne faisait pas 
obstacle à l'obtention de semblables pensions, qu'il faut en conclure que le 
traitement 1 ou la pension attachée à la qualité de légionnaire ne tombait 
pas sous le régime du droit commun en matière de pensions. 

Les pensions, ou soldes de retraite , qui ne souffrent pas ordinairement 
des convulsions politiques, ce sont les pensions proprement dites, pour 
ser vices rendus dans l'exercice de fonctions militaires, administratives ou 
judiciaires; ce qui n'est pas même tellement ordinaire qu'on ne puisse citer 
<les exceptions, même dans les faits postérieurs à l'émancipation de la 
Belgique; mais il ne peut eu être de mème d'une institution, ou d'un ordre 
politique qu'un changement de système politique on une mutation de 
souveraineté a renversé , et c'est là le cas tout exceptionnel de la Légion 
tl 'Honneur. 

En France, la nouvelle Charte main Lint, ou plutôt releva l'institution, et 
la conséquence en fut que les lé3ionnai1·es français, et même les légionnaires 
qui préféraient rester français que de changer de pays 1 furent réintégrés, 
si pas en tout, tout au moins en partie dans les traitemens, droits et avantages 
attachés à la qualité de membre de l'institutiou ; dans les pays détachés de 
l,1 France, où le régime politique n'adopta pas l'institution, cette conséquence 
ne peut être invoquée, puisque le principe n'y existe pas. 

Rien n'empêchait toutefois, et rien encore n'empêche qu'on y examine 
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à quels titres le Iégionnail'e a dû son admission, ponr Je foire partîciper aux 
pensions que les lois de sa nouvelle patrie accordent aux services rendus au 
pays, suivant leur nature cl leur durée; s'il y a droit acquis ù la pcusion . la 
récompense réellement méritée ne se fera pas attendre; son droit sera rcspecté1 

non ù cause de la qualité de membre d'une institution devenue étrangère 
au pays, mais à cause du titre qui lui avait valu celte qualité; et ainsi, eu 
séparant le titre purement gratuit du titre onéreux 1 la cause de la faveur de 
celle du patriotisme, il sera fait une juste application de la reconnaissance 
nationale. 

Tel est le résultat que n'empêche nullement l'avis de la majorité de votre 
commission, sur le point de droit; et il parult que , dans le doute , cc 
serait là un motif puissant pour lui donner la préférence sur l'opinion de 
la minorité qui , dans son application absolue, confond le Litre usurpé par 
la faveur avec celui obtenu au prix du sang ou de services éclatans rendus 
au pays , et distribue aveuglément la récompense nationale, sans s'embar 
rasser si elle sera bien ou mal placée. 

Le Prés{dcnt rapporteur. 
ISIDORE FALLON. 



( 33 ) 

OPINION l~MISE PAi\, ~I. (}EN.DElllEN 

Dans la Commiesion. clicvrg<le d'cxriminer les réclamations des 
légi·onnaires, 

La Légion-rl'Honncur créée par l'art. 87 de la constitution d o l'an VIII, a été oru-a 
nisée par la loi du 20 floréal an X. 

Aux termes de celle loi, la Lc'-(;ion-d'Ilon11cur a été divisée en cohortes ; ù chaque 
cohorte devaient être affectés des biens nationaux d'un revenu de 200,000 frimes, 
pour faire face aux traitcmens des membres de la Légion. 

Deux arrêtés du '23 messidor an X rér;lùrcnl la circonscription des cohortes et 
l'administration des biens attribués à chacune d'elles. 

Les départcmcns français qui forment aujourd'hui lu Belgique , composèrent la 
3• cohorte et entrèrent dans la composition des 2° et 4''· 

Des modifications ne tardèrent pas à être apportées à la constitution des dotations 
affectées aux diverses cohortes. Lu loi du 11 pluviôse on XIU ne conserva en biens 
fonds, à chacune d'elles, qu'un revenu de 100,000 francs; le su-plus des biens qui 
leur avaient été affectés devait être mis en vente, cl le produit de ces ventes versé b. la 
caisse d'amortissement pour être employé en achat de rentes sur l'f:tat, au profit de la 
Légion. 

Un décret du 28 février 1800 alla plus loin, il statua que les biens ruraux qui 
restaient à la Légion seraient cédés à la caisse d'amortissement, e11 échange d'une 
inscription au c:raml-livre; que les forêts seraient réunies au sol forestier de l'empire, 
moyennant indemnité. Cc décret ne fut pas publié. 
En exécution de ces dispositions, la plus g-r.:mdc partie des biens de la Légion 

furent vendus par le gouvernement français cl remplacés par des inscriptions sur le 
grand-livre de la delle publique. 
Il résulte d'un tableau fourni par le ministre des finances , intitulé : Légion 

d' Honueur , 3° cohorte à Gand (finances, n° 3 B.), qu'a l'époque des événeruens de 
1814, le gouvernement français avait vendu des biens de la 3e cohorte pour une 
somme de 7,336,323 francs, dont une partie , 5,880,638, avait été versée à la caisse 
d'amortissement de France, et le surplus, 2,285,155 francs, était à recouvrer à chargo 
des acquéreurs. 
Il restait à la même époque , eu biens non vendus, une valeur de 1,ll85, 155 francs. 
Ce tableau ne comprend que les biens formant la dotation de la 3° cohorte. Le 

ministre des finances u'a pas fait counaitre les biens qui avaient fait partie do la 
dotation des 2° et 4° cohortes; ces cohortes comprenaient cependant des dépurtemens 
ou parties de départemens compris aujourd'hui dans le royaume de Belgique. C'est un 
point qu'il conviendra d'éclaircir. 

A la dissolution de l'empire français, les provinces de Belgique passèrent sous la 
domination du Roi Guillaume; les domaines nationaux et les biens qui, dons le terri 
toire belge, avaient fait partie de la dotation de la Légion-d'Honneur , passèrent au 
domaine des Pays-Bas; mais ils y furent réunis avec leur affectation spéciale et les 
charges contractées envers les légionnaires. 
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Le domaine des Pays-Bas se trouva clone avoir à réclamer du gouvcmcrncnt français, 
et seulement en ce qui concerne ln 3e cchorte , ainsi que nous l'avons vu plus haut, 
une somme de 5,880,038 Irancs , qu'il avait reçue sur le prix des biens vendus avant la 
séparation. Le prix total des biens vendus s'étant élevé à 7,336,223 francs , le domaine 
des Pays-Bas reçut des acquéreurs la somme de 2,285,155 francs, el plus tard il vendit 
lui-même le surplus des bieus , et il rentra de cc chef au trésor 1,513,456 francs. 
Le gouvernement des Pays-Bas retira. donc des biens de la Légion-d'Honneur une 

valeur effective de 3,798,611 francs. 
Quant à la somme de 5,880,638 francs, qui avait été versée à la caisse d'amor 

tissement de France, le gouvernement des Pays-Bas 1a fit entrer dans la liquidation 
avec la France, et en reçut le montant pal' le traité définitif' du 25 avril 1818. 
Le traité de 1814, entre autres dispositions, avait- décidé , art. 21, que" les dettes 

11 spécialement hypothéquées, dans lem origine, sur les pays qui cessaient d'appartenir 
,1 a la France, ou contractées pour leur administration intérieure, resteraient à la charge· 
,, de ces mêmes pays. 
Il résulte ù toute évidence de cette stipulation, que le royaume des Pays-Bas, en 

prenant les biens non encore vendus de la Légion-d'Honncur , contractait l'obligation 
de payer les traitemcns des Iégionnaircs belges, puisque ces hieus avaient été spéciale 
ment affectés à ces traitemens, et qu'en passant a la caisse d'amortissement de France, 
ils étaient restés affectés du privilège spécial que les lois accordent à tout cédant sur le 
prix de la chose cédée. 

Quant aux biens qui avaient été aliénés par le gouvernement français, et dont: le prix 
avait été converti eu inscriptions sur le grand-livre, la convention conclue en confer 
mité de l'art. 9 du traité du 20 novemhre 1815, contient les dispositions suivantes: 

Le gouvernement français, aux termes de l'art. 6, § 2 de cette convention, annexée 
au traité sous le n° 4, restait chargé du paiement des rentes résultant de la conversion 
en inscriptions au grand-liVl'e du prix des immeubles aliénés. 
Le gouvernement français était donc, par celte disposition, chargé envers le royaume 

(les Pays-Bas et au profit des légionnaires belges d'une rente au capital de o,880,638fr., 
représentant le prix perçu des biens de la 3e cohorte seulement, vendus en Belgique. 

mais la liquidation des réclamations à la charge de la France, accumulant des diffi 
cultés tous les jours plus inextricables, les puissances, voulant y mettre un terme, con 
clurent la convention du 25 avril 18l8, qui, moyennant une rente de 12,040,000fr,, 
déchargea ln France de toutes les dettes contractées dans les pays hors de son territoire 
actuel, el lui substitua les gouvernemens de ces divers pays. 
Les Pays-Bas figurent dans la répartition pour une rente de 1,650,000 francs. Ils 

reçurent donc de ce chef, et comme provenant du prix des biens vendus de la 3• cohorte, 
une somme de 5,880,638 francs. 
Le gouvernement des Pays-Bas reçut donc, comme provenant de la ze cohorte de la 

Légion-d'Honneur, une somme totale de 9,679,249 francs. 
Le gouvernement belge doit avoir en caisse, depuis la révolution, 2.20,849 francs qui 

restaient dus sur les ventes faites par le syndicat d'amortissement. 11 reste encore à 
vendre 56 hectares 33 ares, qui sont évalués seulement à la modique somme de 
78,932. fr. Ainsi la 3° cohorte de la Légion-d'Honneur a été spoliée d'une valeur totale 
de 9,974,030 francs. 

Voilà donc la position. dans laquelle se trouvent les légionnaires belges depuis la 
convention du 25 avril 1818. 

Les biens non vendus sont passés au domaine des Pays-Bas, avec ce qui restait à 
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rncnt fran,;a is et converti en inscriptions au e;raud-livre de France, au profit des l&r;ion 
naires, est aussi passé dans les caisses du gouvernement des Pays-Bas. Cc rrouvcrnemcnt, 
ainsi substitué au gou-vcrnement français, recueillit le riche héritage de la 3c cohorte 
de la Légiun-d'Ilonneur-, mais il négligea complètement de remplir envers les légiou 
naires les obligations qui résultaient pour lui des lois et des traités; depuis 1814, les 
légionnaires belges n'ont pas touché une obole sur les traitemens qui leur étaientdus , la 
conversion d11 prix des ventes faites n'a pas eu lieu, et les réclamations des légionnaires 
sont restées sans résultat. 

La question est de savoir jusqu'à quel point le gouvernement belge peut aujourd'hui 
être obligé de payer les traiternens que les légionnaires réclament, et s'il a succédé eu 
cela aux obligations du gouvernement des Pays-Bas. 

Il me semble que la question n'est pas douteuse. 

La révolution de 1830 a opéré le démembrement du l'oyaume des Pays-Bas, comme 
les événemcns de 1814 avaient opéré le démembrement de l'empire français. 

La Belgique se trouve aujourd'hui , vis-à~vis des légionnaires belges, dans la même 
position qu'était en 1815 le royaume des Pays-Bas à l'égard des légionnaires de Belgique 
et de Hollande. 
Le royaume des Pays-Bas a succédé activement et passivement à l'empire français ; 

le royallme de Belgique u succédé activement et passivement au royaume des Pays-Bas. 
Les créanciers hollando-belges, de l'empire français, sont devenus créanciers du 
royaume des Pays-Bas'; de môme les créanciers belges du royaume des Pays-Bas sont 
devenus les créanciers du royaume de Belgique. Des-lors , que peut-on objecter aux 
légionnaires qui réclament le paiement d'une dette contractée envers eux, par l'empire 
français? chacune des parties de cet empire étant obligée , les habitans des parties 
de tachées de l'empire étaient-ils, par le seul fait de la séparation, libérés de !'-Obliga 
tion conu-actée en commun et légalement envers tous? Les droits acquis des rcég-nicoles 
de ces nièmes parties détachées ont-ils été abolis, ont-ils été moins sacrés après le 
démembrement que pendant l'existence du grand empire? 

J\f ais, dit-on , les légionnaires belges doivent attendre la liquidation de l'ancienne 
communauté hollando-belge. 
li est vrai que par suite de la dissolution de la grande communauté française, une 

liquidation a clû s'opérer, et elle a été consommée définitivement en 1818. Par suite de 
la dissolution de la communauté hollando-belge , une liquidation doit s'opérer entre 
]a Belgique et la Hollande; mais cette liquidation peut-elle changer, peut-elle déna 
t urer les droits des créanciers de cette communauté? Évidemment non. Les liquidations 
qui s'opèrent par suite de dissolution de sociétés, ou de partage de communauté, 
changent-elles quelque chose aux droits <les créanciers? Personne n'oserait le soutenir. 
Elles peuvent opérer une réduction des droits lorsque la Société est en état de faillite, 
lorsque 1a communauté est en déconfiture. Mais qui oserait proclamer que la Belgique 
est en état de faillite ou de déconfiture? Les légionnaires belges sont créanciers du 
royaume de Belgique , et ils ont le droit de réclamer du gouvernement belge leur 
créance , comme les créanciers hollando-bclges avaient le droit de la réclamer du 
royaume des Pays-Bas. Si ce dernier a repoussé les réclamations des légionnaires 
hollando-belges , ce n'est pas une raison de repousser aujourd'hui les légionnaires 
belges. Le gouvernement des Pays-Bas a agi déloyalement et comme un débiteur (le 
mauvaise foi. Le gouvernement de Belgique ne peut s'appuyer de cet exemple sans 
méconnaitre les principes d'honneur et de loyauté qui ont caractérisé la révolution de 
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septembre , sans renier le principe de sa propre existence, sans se déshonorer aux 
yeux de tous les honnêtes gens. 
Le rçouvcrncment holgo n payé ù des Bel7res, et sans attendre la liquidation, des 

objets d'art acquis pnr le g·onverncmcnt des Pays.fü:is et trnnsportés dans les provinces 
du Nord; il a même été jusqu'à payer des créanciers hollandais pour des travaux 
exécutés, ou des livrances faites clans les provinces du midi, pendant l'existence du 
royaume des Pays-Bas, Il doit, ù plus for le raison, pn ycr les Ugionnaires qui sont 
devenus créanciers de l'empire an prix de services rendus et du snnrr versé dans 
l'intérêt de toutes les parties de l'empire. On peut contester les avantages du résultat 
final de tous ces sacrifices, mais 011 ne peut con lester les conséquences des droits acquis 
de bonne foi par les légionnaires. 

Je vais plus loin, et je soutiens que les lérrionnaircs ne sont pas <les créanciers ordi 
naires, et qu'à la rigueur ils pourraient revendiquer les biens vendus par le Roi 
Guillaume. En effet, les biens de la Légion-d'Honneur ont éLé rétrocédés à la cuisse 
d'amortissement de France, par des actes publics, authentiques et publiés au Bitlletin 
des lois, a la charge et condition d'inscriptions au grand-li vrc pour le montant du 
prix. Ils sont passés au royaume des Pays-lias avec les mêmes charges et conditions; 
or le défaut d'exécution des conditions cl charges entraine la résolution des trans 
ferts ; les légionnaires pourraient donc se remettre en possession de leurs biens , sauf 
aux acquéreurs à se foire garantit· et indemniser par le gouvernemcnl. Cette question 
serait susceptible de développernens (rue je crois inutile de lui donner, parce que les 
légionnaires veulent éviter des circuits et des difficultés embarrassantes pour le gou 
vernement et })l'éjudiciables pour eux-mêmes, car ils n'ont pas le temps d'attendre 
l'issue d'un pareil procès, ni les moyens de le suivre. 
En résumé , j'estime que les légionnaires ont des droits sacrés qu'il importe à 

l'honneur du gouvernement d'acquitter loyalement, à partir tout au moins de l'époque 
de notre régénération politique , c'est-à-dire à partir du 1 °~ octobre 1830, sauf à 
liquider plus tard avec la Hollande les arriérés antérieurs à la séparation des deux 
pays. 

A. GENDEBIEN. 
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OPINION DE M. JULLIEN. 

S'il est une institution qui mérite les respects et la reconnaissance du peuple qui 
l'a créée, c'est assurément l'institution d(' la Légiou-rl'Honncur , 

On a eu tort d'en attribuer l'idée à l'esprit de conquête. 
C'est l'assemblée coustituaute qui en a déposé le principe dans une de ses lois 

d'expérience et de SD{p.'ssc, dont on semble avoir perdu jusqu'à la tradition; je veux 
parler de hi loi du 3 août 1790, qui traite des règles générales sur les pensions et 
autres récompenses pour l'avenir. 

L'art. 4 de cette loi est ainsi conçu: 
, Tout citoyen qui a servi, défendu, illustré , éclairé sa patrie , ou qui a donné nu 

" grand exemple de dévouement à ln chose publique, a des droits à la reconnais 
" sancc de la nation, et peut, suivant la nature et la durée <le ses services, prétendre 
" aux récompenses. ,, 

C'est ce même principe qu'on retrouve dans l'art. 87 de la constitution clu 22 fri 
maire an VIH, portant : u Qu'il sera décerné des récompenses nationales aux guerriers 
" qui auront rendu des services éclatons en combattant pour la république. ,, 
Et la loi du 29 floréal an X, qui a créé la Légion-d'Hcnneur , n'en est réellement 

que le développement et l'orgnnisation , puisque l'art. 1•• du tit. J•r déclare que 
c'est en exécution de l'art. 87 de la constitution, concernant les récompenses mili 
taires, et pour récompenser aussi les services et les vertus civiles, qu'il sera formé une 
Légion-d'Honneur. 
Il est donc déjà démontré, par la simple combinaison de toutes ces dispositions 

législatives , que les pensions accordées aux légionnaires, aussi bien dans I'Ordre 
militaire que dans l'Ordre civil, étaient des récompenses nationoies, 
Et puisqu'on paraît contester aujourd'hui aux légionnaires belges, non seulement 

leurs pensions et leurs priviléges , mais jusqu'à l'existence de leur institution, com 
mençons par reconnaître tous les droits qui· leur étaient acquis avant 1814, nous 
verrons ensuite comment les partisans de l'opinion contraire établiront que ces droits 
sont éteints ou perdus. 
· On vient de dire que d'après le tit. I'", art. 1 c~ de la loi du 29 floréal, la Légion 
d'Houneur a été formée en exécution de l'art. 87 de la constitution du 22 frimaire 
an VIIJ. 

D'après les art. 2 et 3 elle était composée de 15 cohortes, et il était affecté à 
chaque cohorte des biens nationaux d'un revenu annuel de deu » cent mille francs. 
En vertu de l'art. 6 les membres de la Lég:ion étaient à oie. 
Ils étaient pensionncires de l'État, el à cc titre et d'après l'avis du conseil d'état 

du 23 janvier 1808, approuvé par l'empereur le 2 février suivant, ils jouissaient de 
tous les privilèges al tachés aux pensions de cette nature pa1· l'arrêté du 7 thermidor 
an X, qui n'a fait que reproduire les dispositions de la déclaration du 7 janvier 1779, 
c'est-à-dire que ces pensions sont inaliénables; qu'elles ne peuvent être saisies pendant 
la vie du titulaire. 

Et que, d'après l'art. 3 de ce même arrêté du 7 thermidor, 11 les créanciers d'un 
IO 



( 38 ) 

" pensionnaire ne peuvent exercer qu'après son décès , cl sur 1c tlôcomplc df' su 
,, pension, les poursuites cl diligences nécessaires pour la conservation de lems 
" droits. ,, 

Les l6rçionuaires avaicut encore d'antres prérorrativcs; Je séuatua-oonsulto du 
28 floréal an XII, déclarr- les GTa!lds officiers, cornmandaus et ofli oiers , membres 
des colléges électoraux du <1{·partcmcnL dans lequel ils ont lem domicile, el les 
lôrrionnaircs membres du collégc électoral de leur arrondissement. 

'El le décret du 11 avril 1800 leur assigne une place distinguée dans les cérémonies 
publiques. 

Ainsi on voit que jamais institution ne fut entourée de plus d'honneurs et surtout 
de plus de aaranties; comme si le lép;islatcur avait voulu faire comprendre <rue les 
récompenses nationales doivent avoir, comme les nations qui les décernent, ]e même 
caractère de grnndcm et de durée. 

La dotation de la Légion-d'Honncur cl l'administration de ses biens, ont éprouvé 
quelques chnngcmcns depuis sa création jusqu'à la chute de l'empire; mais les 
garanties sont toujours restées entières. 

Ainsi, par exemple, si le sénatus-consulte du l l pluviôse an XIII ne conserve à 
chaque cohorte qu'un revenu en biens-Fonds de cent mille francs au moins, il décide 
que le surplus des biens qui excède cette réserve sera mis en vente, et crue le pro 
duit de ces ventes sera versé a la caisse d'amortissement pour èlre employé en achat 
de rentes sur l'État, au profit de la Légion. 
Et si encore, d'après les décrets des 8 mars 1807, 27 février et 18 septembre 1809, 

les biens ruraux et bois uppartenant à la Légion ont été cédés à la cuisse d'amor 
tissement, de manière a cc que les cohortes ne conservassent plus, en biens-fonds , 
que les bâti mens , parcs et enclos où chacune d'elles avait son principal étahl isso 
ment, cette cession ne fut faite qu'en échange <l'une ïnscription. sur le granrl-li'vre, 
dont le revenu était spëoùdement a/Fecté au paiement des traitemens et pensions. 

Telle était, lors de la restauration, l'exacte situation de la Légion-rl'Honneur, sous le 
rapport des personnes et des biens. 

Qu'à cette époque les puissances alliées n'eussent pas une grande sympathie pour 
une institution a qui elles attribuaient peut-être une partie de leurs défaites, cela se 
conçoit. 

Que le gouvernement des Pays-Bas , qui n'était lui-même qu'une création de la 
Sainte-Alliance, parto1Jeâl ses préventions , c'est cc qui se concevra encore ; cependant 
c'est un fait <ligne de remarque qu'un des premiers actes de puissance de Louis XYHI, 
quoique rentré à la suite des alliés, fut son ordonnance du 19 juillet 18 l 4, par laquelle 
il confirma l'institution de la Légiou-cl'Honneur et assura à ses membres la ooutinuatiou 
de leur pension , en proportion de la rente dont ils avaient la jouissance. 

C'est seulement lorsque le gouvernement de ce prince fut tout-à-fait débordé par 
l'émigration, qu'on réduisit de moi Lié les traitcmens des légionnaires; mais l'équité 
et le bon droit firent bientôt justice de toutes ces haines de parti et de ces basses 
pussions; la retenue cessa en 1820 et les légionnaires furent réintégrés dans la plénitude 
de leurs droits, dont ils jouissent encore aujourd'hui en France. 
Et lorsqu'en Belgique, sauf quelques aumônes jetées aux nécessiteux, depuis la révo 

lution, les autres légionnaires n'ont pas reçu un denier de leurs pensions depuis 1814, 
il n'est pas sans intérêt de faire remarquer que tout récemment encore, à la Chambre 
française, quoique la retenue sur les traitemens des membres de la Légiou s'élevât 
de 1814 à. 18'20, à la somme énorme de qunrantre-Irois millions, le paiement de cet 
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arriéré vient d'ètre l'objet d'une proposition signée par cent qunruntc-trnis députés, 
avec la promesse d'adhésiou de soixante autrcs ; et que si cette proposition n t'LL' 
écartée, c'est plutôt encore par des considérations puisées daus la forme que dan'> 
le fonds! 

Si les lérrionnaircs francais ont conservé tous leurs droits, comment les Bclrres c1ui u 1) t, 

étaient mec eux en communauté de biens, de travaux et de gfoire, seraient-ils déchus 
des Ieurs ? voilà ce qu'il s'agit maintenant d'examiner. 

Comme pcnsionnnires de l'État, et surtout pensionnaires dotés, tous les lég-ionnaireb 
de l'empire étaient créanciers de la France. 

On avait bien pu séparer des peuples qui avaient été réunis pendant vingt ans, 
mais il Fallu it liquider la communauté qui avait existé entre eux; ce fut le but des 
trnités ct co nvcntious de 1814, 1815 et 1818. 

Par l'art. 10 du traité du 30 mai 1814, Je gouvernement français s'est engage 11 

faire liquider cL payer les sommes qu'il se trouverait devoir dans les pays hors de son 
territoire, aussi bien en vertu de contrats et engagcmcns, etc., qu'à raison d'obliga 
tions légales • 

Après la bataille de Waterloo celte obligation fut renouvelée et renforcée de 
gnrnnlics nouvelles par le traité du 201iovcmhre 1815; el on peut voit, eu combinant 
les art. 2 cl 14 de la convention conclue en vertu de l'art. 9 du traité principal, avec 
l'art. 26 du traité du 30 mai 1814, que si, au moyen des liquidations et paiemens 
auxquels la France s'était obligée, elle était déchargée du paiement de toute pension 
civile, militaire, ecclésiastique, solde de retraite el traitement de réforme 1 à dater 
du Jcr janvier 1814, tout _au moins elle devait en outre payer les arrérages jusqu'à 
cette époque. 
La liquidation présentant des difficultés inextricables, la convention du 25 avril 1818, 

qui n'est autre chose qu'un marché à forfait, y mit fin au moyen de la rente de douze 
millions qua rante mille francs, que la France s'engagea à payer aux puissances alliées, 
à charge par elles de la libérer de ses dettes de toute nature vis-à-vis de leurs sujets. 
Le ff0uven1ement des Pays-Bas reçut pour sa part une rente d'un million six cent 

cinquante mille francs. 
Dès ce moment les légionnaires belges devinrent donc les légitimes créanciers du 

gouvernement des Pays-Bas, puisqu'au moyen de cette rente il s'était substitué à 
toutes les oblig·ations de la France, et qu'il avait effectivement reçu, non seulement de 
quoi payer le principal, mais encore les arrérages échus jusqu'au 1 ~r janvier 1814. 

Ce n'est pas tout: le gouvernement des Pays-Bas était de plus nanti de valeurs et de 
biens-fonds qui étaient la propriété de la Légion. 

C'est ce qui résulte du tableau joint au rapport de M. le ministre des finances, à la 
séance du 2 décembre 1831, où l'on voit: 

1° Que sous le gouvernement français il a été vendu, dans les neufs départemens 
réunis, pour une somme de sept millions trois cent trente-six mille trois cent vingt-trois 
francs de biens appartenant à la 3e cohorte seulement, qui était 
établie à Gand, ci . • . . . . . . . fr. 7,336,323 

2° Que du produit de cette vente la caisse d'amortissement de 
France a reçu cinq millions huit cent quatre-vingt mille six cent 
trente-huit francs, en échange d'une inscription de pareille somme 
sur le grand-livre, dont, aux termes des décrets précités, le revenu 
était spécialement affecté au paiement des traitemens et pensions, a 5,880,638 
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3° Que le gouvernement des Pays-Bas a reç·u, du produit desdites 
ventes, non versé ù lu caisse d'arnortissemeut de France, en prin 
cipal et intérêts, deux millions deux oeul quatre-vingt-cinq mille 
cent cinquante-cinq francs . . . fr. 2,285,155 
4° Que le même ff0Uvemcmcnt a vendu de ces nièmes biens pom 

une somme de uu million six cent qualre-vinr;L-cinq mille sept cent 
soixante-dix-huit francs , 1,685,778 
5° Qu'il n reçu en principa I cl intérêts, sur celle même vente, un 

million cinq cent treize mille quatre cent cinquante-six francs . ,, 
6° Que de son côté le gouvernement de la Belgique a reçu ou dù 

recevoir deux cent vingt mille huit cent quarante-neuf francs, 
restant dudit prix en principal cl in térèts . n 

7° Finalement, que le même gouvernement est encore aujourd'hui 
détenteur de 56 hectares 33 ares 10 cenl.., provenant de la Légion 
d'Hormeur-, dont le domaine perçoit les revenus et que le ministre 
évalue par approximation a la somme de soixante-treize mille neuf 
cent trente-deux francs . n 

1,513,456 

220,840 

73,932 
On aurait donc droit de s'étonner que, dans cette position et avec les mai os garnies, 

le g-ouvcrncmcnt des Pays-Bas n'ait rien fait pour les légionnaires, si, outre l'aversion 
qu'il ne pouvait dissimuler contre cet Ordre, on ne connaissaif'pas toutes les tracas 
series, toutes les chicanes au moyen <lesquelles su commission de liquidation a fini 
par dégoô.tel' et éconduire une foule de créanciers qu'il était pourtant chargé de 
payer, var suite des traités et conventions avec la France. 

C'est une justice à rendre au gouvernement helgc, que malgré ses embarras finan 
ciers, malgré le bénéfice du temps, qui en politique couvre et consacre bien des 
iniquités, il ne s'est jamais montré hostile aux prétentions des membres de ln Légion 
d'Honueur ; qu'il les a au contraire Iuvorablement accueillies, et a reconnu la dette, 
tout en en faisant une question de liquidation avec la Hollande. 

Si on examine en effet le sort des nombreuses réclamations des légionnaires depuis 
la révolution, on verra que dans son rapport fait à la séance du 2, décembre 1831, 
l'honorable M. Cogben, alors ministre des finances , reconnaît explicitement la 
légitimité de la créance; on, en jugera par les passages sui vans de son rapport: 

1( Dans les traités de paix de 1814 et de 1815, il n'a été fait aucune stipulation 
" en faveur de la Légion-d'Honneur , mais la créance due par la caisse d'aruortisse 
n ment rentra-il nëocssairemont dans la lé,9ùlaNon instituée par la convention du 
,1 20 novembre 1815, el la commission établie a Paris a terminé ses opérations par 
» la transaction du 25 avril 1818. 

i1 Cet objet rentrant essentiellement dans la liquidation qui doit, aux. termes du 
" traité de séparation, s'opérer avec ]a Hollande, n"a pas été perdu de vue, et se 
n trouve compris au nombre des répétitions que la Belgique se croit fondée à 
1, réclamer à charge de la Hollande. n 
Le ministre termine son rapport par ces conclusions: 
« Dans cet état de cboses , la Chambre des représcntans jugera sans doute qu'il 

" convient d'attendre le résultat de la liquidation de la Hollande, avant de pouvoir 
n prendre une détermination sur les réclamations des légionnaires, à moins qu'elle 
" ne décide que les sommes qui leur sont dues soient devenues une charge de l'État, 
" comme les pensions civiles cl militaires, auquel cas le ministre demande une 
11 allocation au budget des dépenses. 
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Dans le rapport de la section centrale, qui nous a éLé fait le 1er février 1833, 
l'honorable rapportcur , .nt. Coi hisicr , s'exprimait en ces termes: 
"Pour s'éclairer sur le droit (lue peuvent avoir les lér;ioaoaires d'obtenir du trésor 

li public le paiement de leurs pensions, la section ceutrnle a eu recours à la loi 
11 constitutive de la Lér,ion-d'Uonneur, aux traités de 1814 el 1815, et aux couven 
,, tiens des 20 novembre 1815 et 25 avril 1818. 

n Bien que l'on puisse soutenir qu'il résulte <le ces documcns , que les traiteincns 
11 des membres de la Légion- d'Honucur qui n'étaient plus sujets français au 
" 30 mai 1814, sont dus par les gouverncmcns sous ln domination desquels ils 
" passèrent alors, il n'en est pas moins vrai qu'on pourrait peut-être contester jusqu'à 
11 un certain point le bien - fondé du droit invoqué contre le gouvernement actuel en 
,, faveur des légionnaires. 

li Ln section centrale, Messieurs, n'a pns cru devoir chercher à résoudre celte 
" grave question; partageant l'avis des 1 "'. 8°, 5• et 6° sections, el le pense que des rai- 
11 sons de haute convenance politique, autant que de puissans motifs d'équité, doivent 
11 porter le pouvoir législatif à reconnaître, par un acte de munificence nationale , 
,, les services de tonte nature qui ont valu à nos légionnaires les traitcmens dont ils 
n étaient dotés sous l'empire. Elle estime qu'il est de ln dienité de la nation d'ucquitter 
,. surtout la <lette du sang: répandu, sur presque tous les champs de bataille de 
,, l'Europe, par des braves qui surent toujours y foire respecter le nom Leige; elle 
>• a admis qu'a dater du 1 cr janvier de cette année, les pensions <les Belges membres 
J> de la Légion-cl' Honneur seront liquidées par le trésor public. n 

Ainsi on voit clairement, d'après ce rapport, que la section centrale, en cela 
d'accord avec le gouvernement, ne conteste pas le droit des légionnaires, mais 
exprime seulement un doute si ce droit peut être invoqué coutre le gouvernement 
actuel. 
Et quant à l'arriéré <le la créance, le rapporteur s'exprime en ces termes : 
,c En vertu de la convention du 25 avril 1818, le chef du gouvernement précédent 

n a reçu de la France un capital d'environ vingt-cinq millions de francs, pour 
» l' extinction des dettes que cette puissance avait a payer aux hahitans du royaume 
,. des Pays-Bas ; il est notoire que le Roi Guillaume n'a jamais rendu compte de 
11 cette somme aux Chambres législatives, et il est incontestable que parmi les dettes 
11 qu'elle devait éteindre figure celte de ta Légi'on-d' Honneur. 

,, Ces considérations ont porté la section centrale à écarter entièrement à jamais 
n toutes réclamations à la charge du gouvernement actuel, pour les arriérés des 
li années antérieures : les légionnaires belges restent à cet égard entiers dans leurs 
,1 droits vis-à-vis du Roi de Hollande. ,, 

C'est sous l'impression des doutes élevés dans ce rapport, sur la question de savoir 
qui, de la Belgique ou de la Hollande, devait payer la <leu e, que la section centrale 
a proposé le projet de loi dudit jour 31 janvier 1833, d'après lequel les peusions des 
légionnaires devaient être liquidées à partir du l er janvier de la même année, mais 
avec la déclaration expresse qu'aucune indemnité ne pourrait être réclamée du 
gouvernement belge pour les arriérés des années précédentes. 

On peut voir, pa1· la discussion de ce projet, qu'une question de personnes vint 
bientôt embarrasser la question de principe. 

On mit en évidence la position sociale de certains dignitaires de l'Ordre, surtout 
dans l'Ordre civil, et l'honorable M. H. De Brouckère proposa pour amendement de 
ne liquider que les pensions de 250 francs, uniquement pour services militaires et 

I l 
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seulement nu profit de ceux qui ne jouissaient pas, ù chaq;<' du I résor dP. l'f:taL, d'un 
traitement supérieur ù 1,200 francs. 

C'est à la suite de cette discussion que fa Chamhre n rcnvovô à celle commission 
pour l'examen de ]a question do droit, qui a tout-à-fait chn11s·é de face. puisque, 
(l'apri's l'avis de la majorité, il 11e s'agil plus de savoir qui des deux gouvcrncmcns, 
belge cl Iiolluuduis , est tenu de la delle : il ne s'ag-it même plus de savoir s'il y a 
une dette; c'est l'cxialcncc ck l'institution ellc-rnèmc qui est mise en clou le; cl il 
suuiblernit , d'après cet avis, que tous ces débats doivent se résoudre dans 1111c ques 
tion de fa vcur ou de munificence narionale au profit de quclqucs-u us. 

Voyons quelles sont les principales misons que les membres de la majorité ont 
données de leur opinion. 

On a soutenu d'abord que la Légion-d'Ilonneur était une instüution politique, 
inhérente a l'empire; qu'elle avait pur conséquent pfri avec lui, cl n'auruit pu 
revivre lJUC par une disposition constitutionnelle ou législative. 
Et, quant ù sa dota lion, on a dit qu'elle n'avait consisté que dans une affectation 

de domaines nationaux, ou dans une créance sur l' .État ; que pnr suite, dès que 
I'iustitution tornbuit , les domaines nationaux rctouruaicul tout naturellement à leur 
destination primitive, et crue la créance sur l'État s'éteignait par confusion. 

Voilà l'arc:umcnt dans toute sa force, el il m'est impossible de l'admettre m en 
fait ni en droit. 
En fait, on vient de voir que la Lée:io11-d'Honneur a été instituée par la loi du 

29 floréal an X; or à celle époque il n'était pas encore question d'empire ni 
d'empereur; ce n'est donc pas une institution inhérente à l'empire. 
Est-ce une institution politique? Avant de résoudre celle question, il serait peut 

être bon de savoir cc qu'on entend par une institution politique, dont le sort est 
de périr avec le gouvcrncmcnL qui l'a vue naitre. 
A la rigueur, cela se conçoit pour toutes les institutions tellement gouvernemen 

tales, tellement liées à un système de g·ou vcrnement que l'un ne puisse pas survivre 
à l'autre. 

Mais ici je crois avoir démontré jusqu'à l'évidence, par Io' simple combinaison des 
lois qui se lient à l'institut ion de la Légion-d'Hoo.neur, que c'est un. simple acte de 
reconnaissance et de justice nationale, qui n'a rien de commun, ni avec ln politique 
de la république, ni avec celle de l'empire. 

U11e institution dont l'unique Lut est de récompenser les services rendus à l'État, 
rentre dans la classe des ohligatious auxquelles les riouvernemens comme les 
particuliers 7.1e peuvent se soustraire , parce que cc sont des obligations sacrées; il 
n'y a que l'abus de la force et de la. violence qui puisse détruire les droits acquis 
en vertu de ces institutions. 

.Ainsi la Légion-d'Honneur n'e.: point une institution politique; et qu'on l'appelle 
comme on voudra, rien n'a détruit ni pu détruire les droits acquis aux: légion 
naires. 

La majorité a soutenu encore que, dans la supposition que les légio[lnaires belges 
eussent conservé leurs droits, ils en avaient été déchus par les lois des 3 février 1818 
et 30novembre 1819, qui ont déclaré prescrites les créancelarriërées qui n'auraient 
pas été présentées dans les délais déterminés par ces lois. 

On trouve en effet, au chap, II de la loi du 9 février 1818, art. 5, la disposition 
suivante : 



11 Pour la présentation desditcs créances , il est accordé un délai de trois mois a 
,, cornplcr du jour où la présente loi sera promulguée, Cc délai expiré toutes les 
" c1·<.'·rwces uou présentées seront irrévocablement prescrites. " 

In ais la preuve que cette loi n'est pas applicable aux créances des léaionnaires, c'est 
'I ll o l'art. 12, en définissant celles qui tombent daus la t · 0 classe cl qui avaient été 
coutrnctéos sous la domination française, a soin d'ajouter la restriction suivante : 

I( Pour autant rrno ces créances ne tombent pas à la charge de la France, en vertu 
" du traité du 30 mai 1814 cl de la convention ultérieure du 20 novembre 1815. ,, 

Cette rcstrictiou était indispensable, car aussi long-temps que ces créances n'étaient 
ni rccouuues complètement, ni liq uidécs pur le c:ouvcrnemcnt Irauçais , il eùt été 
absurde de faire courir uue prescription quelconque contre des créanciers t[UÎ avaient 
fait toutes leurs diligences vis-à-vis de leur débiteur direct, 

Ou ne peut donc pas araumenter de cette loi contre les légionnaires. 

Reste celle du 30 novembre 1819, qui, tout en répétant dans l'art. 2 la même dis 
position que celle qu'on vient de lire dans l'art. 5 de la loi de février, a prolonl_l'é les 
délais de trois mois consécutifs, à commencer du 15° jour de sa date. 
Pour tous ceux qui connaissent la manière dont le syndicat travaillait ces liquida 

Lions, et qui savcut I'usngc honteux qu'on 11 essayé do faire de cette prescription contre 
les créances frauçaises , il est permis de penser que ces deux lois, dont le but apparent 
est d'accélérer la liquidation, n'ont été provoquées que dans l'intention de favoriser 
les vues fiscales du gouvernement et les profits.qu'il entendait foire sur la convention 
du 25 avril, au préjudice des légitimes créanciers. 

Car la liquidation ayant été réclamée par les créanciers eux-mêmes, vis-à vis du 
gouvernemcut français, ou par la commission belge qui leur avait demandé Jeurs 
titres, comment expliquer cette prescription de trois mois, pour la présentation nou 
nouvelle de leurs créances, si cc n'est dans l'intention de les surprendre et de les 
tromper? 

Cependant, si on peut supposer une telle intention à un Gouvernement fiscal, on ne 
Jleul pas raisonnablement supposer que le législateur s'en soit rendu complice; et on 
peut soutenir que, dans l'intention de la loi, cette prescription ne peut s'appliquer aux 
créances dont le gouvernement des Pays-Bas avait traité avec la France, pour le 
compte de ses sujets, parce qu'une semblable prescriptionblesserait tous les principes 
de droit et d'équité. 

Le gouvernement des Pays-Bas n'avait pu traiter avec la France, pour les créanciers 
belges et hollandais, qu'en se portant leur mandataire et par suite de la protection 
que tout gouvernement doit à ses nationaux vis-à-vis des gouvcrnemens étrangers. 

Toutes les sommes qu'à ce titre il' avait reçues pour eux, par suite de la convention 
du 25 avril , celles dont il était nanti comme provenant du prix de vente des biens 
de la Légion, les inscriptions sur le grand-livre, les biens-fonds qu'il détenait et dont 
la Belgique possède encore aujourd'hui une partie, tout cela n'était dans ses mains 
qu'un dépôt, puisqu'il n'avait reçu d'ailleurs qu'à charge de restituer aux créanciers et 
de libérer entièrement la France vis-à-vis d'eux. 

Dans cet état, toute prescription est impossible, car c'est un principe consacré par 
l'art. 2236 du code Napoléon, qu'un dcposüaire, comme tous ceux qui possèdent pour 
autrui, ne prescrivent jamais pat· quelque laps de temps que ce soit, 

Une autre cause qui empêche la prescription , c'est que toute prescription ou dé 
ohéance d'un droit est la peine de Ia négligence et du silence du créancier. 



( 44) 

Or, sous l'ancien gouverncmeut , comme sous celui-ci, les légionnaires n'ont jamais 
cessé de réclamer leurs pensions. 

Il y aurait donc iniquité à appliquer la peine da silence à celui qui n'a jamais cessé 
de réclamer. 

Aussi on ne pourrait pas citer une seule disposition de l'ancien aouvernement qui 
ait jamais laissé sUJlposer la déchéance des légionnaires , ou qui ait porté la moindre 
atteinte a leurs droits. 
Quand en 1816 on proposa, dans la Charnhre des députés de France, la réduction 

des traitemcns de Ia Légion-d'Honncur, l'illustre général Jloy s'écria que c'était une 
banqueroute frauduleuse .... 

De quel nom n'aurait-il pas flétri une proposition qui, au lieu tle se borner à une 
simple réduction, aurait eu pour but de faire déclarer les légionnaires déchus de tous 
leurs droits, sur le motif que lu Légion-d'Houneur était une institution. politique, 
qu'elle était inhérente a l'empire, et qu'elle avait péri corps et biens avec lui! 

Une banqueroute frauduleuse, toute criminelle qu'elle soit, n'enlève au créancier 
que tout ou partie de son gage; elle ne se dépouille })as de ses droits, elle est au con 
traire une protestation énergique de la continuation de leur existence. 

Mais si on adoptait dans toutes ses conséquences l'opinion de la majorité de la 
commission, je n'hésite pas à dire que la Chambre consacrerait une spoliation odieuse, 
une véritable confiscation. 

Je crois avoir démontré que les légionnaires étaient des créanciers légitimes, et 
qu'ils n'étaient point déchus de leurs droits. 

Mais lu dette est-elle une charge du gouvernement actuel , ou faut-il renvoyer les 
créanciers a la liquidation avec la Hollande? 

Voilà, suivant moi, la seule question qu'il s'agissait d'examiner et sur laquelle seule 
le gouvernement et la section centrale avaient élevé des doutes. 

Ce n'est pas ma faute si je ne vois pas comme un autre, mais cette question m'a 
toujours paru fort simple, et elle trouve, sui vaut moi, sa solution dans les règles 
ordinaires du droit commun. 

Deux peuples, jadis séparés, sont réunis par la conquête ou par des traités; ils 
vivent ensemble sous le même gouvernement, sous les mêmes lois pendant vingt ans; 
ils acquièrent, possèdent en commun, contractent ensemble des obligations actives et 
passives; si des événemens politiques les séparent de nouveau, il s'agit de liquider la 
communauté qui a existé entre eux. 

Ainsi a fait la France avec les pays qui en ont été détachés en 1814, au moyen des 
traités et conventions qui viennent d'être rappelés; ainsi a fait encore le fameux traité 
du 15 novembre 1831, ou devra faire tout autre traité qui aura pour objet de régler la 
la séparation de la Belgique et de la Hollande. 

Mais toutes ces liquidations ne peuvenL affecter les droits des créanciers. 
Si le royaume des Pays-Bas n'existe plus, ses héritiers, si je peux m'exprimer ainsi, 

ses successeurs, sont la Belgique et la Hollande. 
Or; d'après le droit commun, les héritiers doivent contribuer entre eux au paiement 

des dettes et charges de la succession, et ils en sont tenus personnellement pour leur 
part et portion virile et lrypothécairement pour le tout. 

Voila les règles qui s'appliquent à des successions particulières ; mais comme vis 
à-vis des citoyens d'un État le droit de souveraineté est indivisible , le créancier des 



doux peuples anciennement réunis ne peul pas s'adresser nu rrouvcrnc:rncnt <le chacun 
d'eux pour avoir sa part virile de la dette. 
Il fallait bien que chaque créancier trouvât. dans le peuple auquel il nppartcnnit un 

débiteur solidaire, et c'est là un principe du droit des gens consacré par tous les 
traités connus sur la matière. 
Ainsi 1 vis-à-vis du 13clrrc qui était avant 1814 créancier de 1a France, c'est le 

royaume <les Pays-Bas, qui, par suite des traités cl conventions, a succédé activement 
cl passivement à la France. 
EL la Belgique se trouve aujourd'hui dans la même position vis-à-vis du Belge 

créancier du royaume des Pays-Bas, 
Nos tribunaux font tous les jours I'npplication de ces règles; et le régent lem en 

avait donné l'exemple en ordonnant le paiement des pensions aux membres de l'Ordre 
nrilitaire de Guillaume. 
Aussi cc n'csL pns moi qui le blâmerai de cette mesure , pnrce que je n'y vois exac 

tement qu'un acte de justice. 
Il n'y aurait plus rien de sacré parmi les hommes, plus d'idée de patrie , plus de 

notions du juste et de l'injuslc, si, a chaque grand événement poli Li que, changement 
de dynastie ou de système de gouvernement, les droits acquis pour services rendus au 
pays pouvaient être anéantis ot1 seulement remis eu question. 

Tout ce que je trouve Il redire dans cette mesure, c'est que le régent ne l'ai t pas 
rendue commune aux membres de la Légion-d'Honm0ur, puisque la question doit se 
résoudre d'après les mêmes principes, et que là où est le même droit il y a même 
raison de décider. 
Je ne partage point l'avis de ceux (IUÏ ont voulu créer une distinction entre les 

légionnaires de I'Ordre civil et ceux de l'Ordre militaire. 
Qu'il existe plus de sympathie peut-être pour les uns que pour les autres, je le 

conçois, mais il ne s'agit pas ici d'une question de sentiment, il s'agit d'un grand acte 
de justice. 
. D'après la loi du 29 floréal, tous ont les mêmes droits, et il en devait être ainsi , 
puisqu'on a vu que cette loi avait. pour but de récompenser aussi les sermces et las 
vertus civiles. 

Cela résulte formellement des art. 7 el 8 du tit. II. 
Par l'art. 7, <( les grands services rendus à l'État, dans les fonctions législatives, la 

»diplomatie, l'administra Lion, la justice, sont des titres à l'admission. n 

El d'après l'art. 8 , " la première organisation faite , nul ne pouvait être admis 
11 qu'il n'eût exercé, pendant vingt-cinq ans, ses fonctions avec la distinction 
n l'CCfUlSC. » 

Les légionnaires de l' Ordre ci vil ont donc les mêmes titres à la reconnaissance du 
pays; et on ne peut recounaftre un droit à l'un sans l'accorder à l'autre. 

Qu'on ne me parle pas non plus de faveurs et de muni ficcnce nationale la où je crois 
avoir constaté des droits. Les légionnaires ne dernanden t pas de faveurs, ils réclament 
le paiement d'une delle sacrée; el quand on a reçu de la France de quoi les payer, 
qu'on s'est enrichi du prix de leurs biens, qu'on jouit encore aujourd'hui a. titre gratuit 
de ce qui en reste, ou am ait mauvaise grâce à se donner des airs de munificence. 

Quant à moi, convaincu comme je le suis de la légitimité de leurs droits, affligé 
de leurs privations et de la longue injustice qu'on leur a fait subir, je soutiendrai 
jus'lu'a la fin leurs réclamations; mais je ne dirai jamais à mes collègues, am. repré 
sentans de la nation: [aües l'auméne à Bélùaire ! 

1 2 
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La Lérrion-d'Ifonncur n'est point une institution politiquc , puisqu'elle n·c.,.1; qu~ k 
développement d'un principe d'orr;anisntion socinle. 

Elle n'était point 110u plus inhérente u l'empire, puisqu'elle existait avant lui. 
Créée pour récornpouser les services militaires et les services civils, elle a survécu à 

lu république, n l'empire, ù la rcstnuration , à la révolution <le juillet, comme toutes 
les lois qui emportent obligation et constituent des droits acquis. 

Comme récompenses nationales, les pensions accordées aux légionnaires sont ina 
liénables et ne peuvent s'éteindre qu'au décès dos titulaires. 

Les lois des 9 février 1818 et 30 novembre 1819 ne leur sont pas applicables, la 
première, parce qu'elle n'a pas même trait ù lenr créance; la seconde, parce que toute 
prescription est impossible contre une créance de celte nature, 

Que d'ailleurs les légionnaires n'ont jamais cessé de réclamer, et que le gouvernernenl 
a reconnu la dette, sauf le mode de liquidation. 
Pinalemonc , c'est la Belgique qui doit, parce qu'elle a succédé activement et passi 

vement au royaume des Pays-Bas; c'est donc à elle à payer. 

Ismona JULLIEN. 

H, l\l:MY, IMPRIM:Etrl\ Dll' aor, 


